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EXPOSE GJ~NEI\AL DES MOTIFS 

DE TllOJS PROJ:CTS DE LOI DE COMPTES 

.MESSIEURS 1 

A diverses reprises on a réclamé, dans le sein des Chambres lérrislatives, en 
exécution de l'art. 115 de la Conatitution , la présentation de lois arrêtant défi 
nitivement les comptes des exercices clôturés, afin d'en porter les résultats aux 
budgets subséquents. 

Le Gouvernement s'estime heureux de pouvoir satisfaire enfin à un si juste 
vœu , et d'amener celle partie importante de l'administration publique dans Ia 
voie régulière, où il avait été impossible d'entrer jusqu'ici par suite d'obstacles 
qui tenaient aux circonstances difficiles que nous avons traversées. 

Aux termes dn rérrlemenL rrénéral du 24 octobre 1824 i qui a continué à rérrir 
la comptabilité de l'Éti1t, le cours d'exécution d'un budaet a une durée de trois 
.innées , et le rérrlement d'un exercice clos doit toujours précéder le vote du 
budget subséquent. Cette formalité importante n'a pas encore pu être remplie 
en temps utile, de sorte qu'il reste en ce moment à régler définitivement les 
comptes de plusieurs exercices, savoir : celui de 1830 et des années antérieures, 
ainsi que ceux de 1831 et de 1832. 

Le premier et le deuxième de ces comptes auraient dû être réglés en 1834 , 
et le troisième en 183~; mais en 'présence des événernens politiques qui se sont 
accomplis en 1830 , et privée de budgets des voies el moyens et des dépenses, 
tant pour 1830 que porn· 1831, la trésorerie n'a pu faire suivre à la comptabilité 
une marche plus prompte et plus régulière. 
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Hans k courant de ccttr- année cl avant la discussion du Ludgcl de rex(•rcn·c 
1trn7 ~ nous espérons pouvoir proposer aux Chambres le dglemrut dNi11itiF du 
cornplr de l'exercice 1Ba3, qui est parvenu ù sou lerme de durée ,HL 11'1' janvier 
dernier. C'est la première fois que celle opération aura pu se faire r11 temps 
utile 1 et dorénavant chaque a1rn<-e la 10gislalure sera appcMe ?l rép,'lcr d'une 
manière cléfinitiv o le h11<lg'el d'un exercice clos; peut-être nit-me, qu'avant p<'ll1 
nous parviendrons ù terminer cl. ù réaliser les faits d'un huduet eu deux 
annécs , d0 manière à cc que vous vous trouviez eu sil uatiou d'arrêter déflniti 
vement le compte du pt>nullième exercice. 

Nos opérations annuelles de finances s'appliquent jusqu'ici à cinq exercices. 
C'est ainsi qu'outre les exercices 1B30 d antérieurs? 1H31 et. 1832, retardés 
pai· suite des circonstances exposées ci-dessus , vous sci-cz ap1wlés, Messieurs 1 

avant la rliscussiou du buclgcL de l'excroi co 1B37, ù réalcr, comme nous venons 
de le dire, l'exercice 1833; nous aurons en mérue tc111ps à vous soumettre la 
situation provisoire des exercices 183-1 eL 183:5; l'exercice 1836 s'exécute ('t 

l'exercice 1837 formera la matière du budget. 
Nous commencerons (l'abord par vous cxposcl' les résultats de l'exercice 1830 

cl antérieurs. 
Les dépenses de cet exercice n'ayant pu se faire en vertu de crédits accordés 

1 

par des lois, on s'est borné à acquitter toutes les créances qui présentaient un 
certain caractère de légalité, en se tenant toujours en rapport avec les recou 
vre mens qui s'opéraient succcssi vemcnt sur le mème exercice; mais le solde <'n 
caisse chez les divers comptables de l'État; qui d'abord avait été fixé cl porté 
en recette dans le premier compte provisoire rendu de l'exercice 1830 cl an lé 
rieurs pour fl. 1,3181369-9•'4- c. ou fr. 2l90;200-93 c., ayant successivement 
varié par la connaissaucc qu'on acquérait chaque jour de la situation réelle des 
caisses, celte somme majorée d'abord de fr. 9/a-61223-12 c. et portée ainsi 
à fr. 3,736;-1211--0;S c. , réduite ensuite de fr. 1,(H7 ,966-37 c. pro-venant du 
montant des pièces comptables qui, au lieu de numéraire, comme on l'avait 
cru d'abord , se trouvaient en caisse chez les comptables à l'époque du 
I= octobre 1830, et enfin fixée à fr. 2,218,-4J7-68 c. nous a mis au moment 
de la clôture définitive de cel exercice, en présence d'un découvert ,fr, 
fr. l,Ii-781947-li-3 c. causé par ]a déduction du montant des pièces comptables 
pré mentionnées. 

Le solde eu caisse qui devait se trouver fixé à l'époque où les caisses des 
divers comptables de l'Élal soul passées à la disposition du Gouveruoment actuel, 
ne l'a été que bien long-temps après. L'administration chargée de la reddition 
des comptes de l'État n'étant pas oqpmiséc, aucune instruction n'avait été ni 
n'avait pu être donnée aux comptables, lesquels se bornaient à faire des recou 
vrernens eL à en verser ensuite le montant dans les caisses des divers ag·ens de 
la banque, ne s'occupant nullement de la question de savoir s'il y avait une 
ligne de démarcation à tracer entre le service du Gouvernement déchu el celui 
qui lui succédait. 

Si des instructions avaient pu être transmises aux comptables, au fur et à 
mesure qn'ils passaient à la disposition du Gouvernement actuel, la situation 
de chaque bureau de recette eut été établie de manière à indiquer exactement 
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lr-ur encaisse ., l,ml on numéraire qu·e,i pi1\C'P~ de tl(\pern,Ps. Oi'·s lors l'ÎP11 1ù•ùl 
eh? plus Facile que de pn:senler, pour 1'<1\..1't'<·ie<• 1830 <·I ,mlfrit•urs ., la nic;nie 
régulari lé dans les <'Otupl<·~ que pour les exercices sui vans 1 cl il cùt t'li\ daut.uu 
plus utile de constater la situation de chaque hurcau inuuétli.uerucut , que 
plusirurs receveurs hollandais de nuissancc avaient fjltÎllé leurs rcr-et.lcs en 
eruporlnn t les docurncns propres à établir la situation de leurs couiptahilités 1 
principalcmcut dans la provinco <lu Limbourg et rlans lr- nra11d-d11dtl' dr 
Luxembonrg 1 dont les villes chefs-lieux étaient restées an pouvoir de l'cuucnii. 
('C qui annra,,ait encore les difficultés. 

Dans cet état de choses, l'aduiinistrntion des finances n'avait pasd'autre alter 
native pour établir les soldes en caisse de Lous les comptahlcs du royaume 
que de prendre pou1· base les étals de r'cccttcs cl dépenses du mois de scptcm 
bre 1830, des quatre branches d'administration , lr-s impôts directs, dounnes 
et accises , l'em·PffÎSLrrmeul, les domaines cl les postes. Ces états réunissant 
tous les produits cl ton les les dépenses faites depuis le l er janvier jusqu'au 
30 septembre 1830, par chaque comptable <le cos di verses administrations , il 
suffisait de retrancher les dépenses des recettes pour trouver ainsi le solde en 
caisse de ces comptables; mais cc solde ne se composant pas uniquement de 
numéraire, mais encore de pièces comptables en porte-feuille, il fallait en 
faire la déduction. 

Le montant des recouvrcmens faits 
bre 1830 de. . 

Le montant des dépenses de. 

Le solde étai l donc de. 

par les comptables était au 30 septem 
n. 27 ,~(>3,87;5-:54 ½ 
n 2J,778,699-2O ½ 

)) l ,775,176-34 
]\fais il y avait à diminuer : 
1 ° Le montant des récépissés de versemens effectués 

sous le Gouvernement précédent chez les agens du Caissier 
g:énéral de l'ÉLaL 1 qui restaient 'en porte-feuille , compen 
sation faite de verscmens effectués dans les caisses du 
Gouvernement actuel su.r les recettes du mois de sep 
tembre et antérieurs. . 232,126-69} 
2° Les paiernens faits sur des mandats 

émis par le Gouvernement précédent. )l 22-4,679-70½ 

Solde dfectif. 

En francs. 

)) 456,806-40 

fl. 1,318,369-94 

. fr. 2,790,200-93 

Cet encaisse numéraire porté dans le premier compte provisoipe de l'exer 
cice 1830 et qu'il était impossible de constater d'une manière plus exacte, 
tant à cause des événemens de l'époque que du système de comptabilité ~ a 
éprouvé depuis, comme il vient d'être dit ci-dessus, des modifications qui l'ont 
enfin réduit à fr. 2,218,457-68, chiffre dont la Cour des comptes, par ses 
observations sur le compte de cet exercice , propose l'adoption provisoire en 
attendant pour le régler définitivement ~ qu'il soit constaté par un compte à 
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rcndrr 1 t'll , ,,r1 t1 de la loi du ;30 décembre 1B30, des neuf premiers mois d<> 
l'<llllH\e J83(), 

'foui en reconnaissant la difficulté d<) former 1'• compte de l'ancien 1wn ire 
jusqu'au 30 scptembro , lN111d n'est pas notre œnvre cl apparliC'1it ù un aut re 
rér,-imc, j'ai acquiescé à la dcmanrk- faire par ]a Cour <les complcs , d j'ai en 
conséquence transmis (fous les provinces les inalru etions nécessaires pour 
parvenir à un résultat satisfaisnnt; en altenrlnnt 1111c cc compte de l'ancien 
service puisse vous être soumis 1 il conviendrait néanmoins de régler provisoi 
rement le compte définitif de l'exercice 18:30 et antérieura 1 sauf à foire reporter 
à l'exercice Ul3(5 un accroissement ou une diminul ion auquel le solde (•n 
caisse pourrait donner lieu par suite de la reddition de compte pour les opé 
rations antérieures à notre administratiou. Celle mesure peut d'autant mieux 
s'adopter que le solde ancien du caissier nénc\ral reste à justifier, qu'il appar 
tient égalcmcnL à ccl exercice cl qu'il y aurn nécessité à le foire figurer sur 
un exercice subséquent. 
Par le premier compte provisoire rendu de l'exercice 1830 et antérieurs, 

mou prédécesseur a fait fiaurer pour mémoire le solde en caisse chez le 
Caissier général à l'époque du 1 cr octobre 1830, toutefois en donnant quel 
ques renseignemens sur la situa Lion de cc solde, d'après le compte courant 
sommaire fourni par la direction <le la Société Générale pour favoriser l'in 
dustrie nationale, en sa qualité de Caissier uénéral de l'État. 

D'après le compte remis par la direction, le solde en caisse s'élevait au 30 
septembre 1830 à. a 10,~24,501-211 

Doul il faut retrancher : 
Les dispositions courantes pour mandats et autorisa 

tions délivrées aux administrateurs du trésor dans les 
provinces, s'élevant ensemble à. )) 

Reste pour solde. fl. 

Mais cc solde appartenant aux deux: Gouvernernens , 
hollandais et belge, il fallait en distraire les valeurs 
qui, à la susdite époque, se trouvaient déposées dans 
les caisses des agens de la Société générale dans les 
provinces septentrionales et dont le montant , d'après 
un état de situation remis é{plement par la Société Gé- 
nérale , s'élève à • . >> 

Il restait donc un solde de. fl. 

6,386,506-;:>0 t 
4,137 ,994-71 

2,348,446-00 

1, 739,!548-71 

A. ces renseigncmens on ajoutait que la somme de fl. 1,789,543-71 pouvait 
encore s'augmenter par les nombreuses annulations à faire sur les dispositions 
courantes , el par les valeurs déposées à la Société générale appartenant à 
l'État et dont il n'était pas fait emploi. 

Depuis la reddition de ce premier compte provisoire, rien n'est venu mo 
difier cette situation; aucune pièce justificative n'ayant été fournie par la 
Société rrénérale, le chiffre est resté le même; il y a à remarc1uer cependant 
que privés de documcns propres à justifier les paiemens faits sur les dispositions 
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courantes , ainsi que r encaisse chez les ar,ens du caissier nénéral daus les 
provinces scptent rionales du ci-devant royaume des Pays-Bas , nous devons 
maintenir le solde brut de Il. 10))24,tî0l-211, lequel existait à. l'époque du 
30 septembre 1830, d'après le compte courant remis }>ai- la. direction de la 
Société 3énéralc·; mais il serait plus rationnel encore de reculer jusqu'à l'.:-poquc 
où cc solde pouvait être fixé plus exactement; cette époque est celle du lt> sep 
tembre 1830, à laquelle le compte courant a pu encore être envoyé à La Haye 
avec toutes les pièces qui en justifient le montant. Ce solde est de 
il. 10,088,680-3~ 1; aucun paiement fait par la Société IJénérale n'ayant plus 
été just iûé , tan 1: pour ceux fai 1s pom le compte du Gouvernement déchu que 
pour ceux faits pour le Gouvernement actuel, depuis le la septembre précité, 
époque de son dernier envoi à La Haye, il est impossible d'adopter un autre 
chiffre, et en procédant ainsi on se conformerait aux rèGles d'une bonne 
comptabilité. 

Le chiffre qui précède de Il. 10,988,680-351, est le seul connu dans les 
écritures de la trésorerie Générale à La Haye, et c'est par conséquent celui 
qui lors de la liquidation, devra être repris par l'administration du trésor 
public actuelle; les modifications à y apporter seront le résultat des recettes 
et des paiemeus dont la Société a:énérale devra justifier. 

Eaercice 1830. 

Les dépenses Faites sur l'exercice 1830 et antérieurs, visées et enregistréce à la 
Cour des comptes et ordonnancées par le trésor, s'élèvent à il. 281580,~23-42 

Les dépenses admises par la Cour des comptes et dont 
elle a délivré décharge , s'élèvent à. . . . . >) 28,477 .,960-H9 

Il restait en circnlation au moment de la clôture défini- 
tive de l'exercice des ordonnances non payées pour. . Il. 102,562-43 

Les ressources tant ordinaires qu'cxtraordinaires de cet exercice se sont 
élevées , y compris le solde en caisse chez les comptables au 1 or octobre 1830. 
et le produit numéraire de la vente des domaines , à. . il. 27 ,101,57!'.i-99 

Les dépenses ayant été de. . . . . i> 28.,t>80,~23-42 

Cet exercice présente un excédant de dépense de. . . fi. 1~478,947,-43 

Pour subvenir provisoirement au découvert que présente cet exercice , le 
pouvoir lé&ii,latif a alloué, par la loi du 16 février 1833 , n° 157, une émission 
de bons du trésor, et nous vous proposons par l'art. 6 de la Ioi , le transfert de 
cet excédant de dépenses au budget de l'exercice 1835. 

Exercice 1831. 

Pour cet exercice vous remarque.rez que déjà de notables améliorations 
avaient été introduites pour assurer le service du trésor et ré~ula-riser les dé 
penses. En l'absence d'un budget régulier, des crédits ont successivement été 
accordés aux di-vers Ministre,s. 

2 



( G ) 

Ces crédits pour l'exercice 1831 ~ alloués par diverses lois j St' sont élevé» 
' f 11·~ 00'! 030 6'~ a. I'. ~).O v1o - ,) 

Le trésor a payé sur ces crélltls. )) 112,-413,9G3-il l 
La dilfércncc entre les paiemcns cl les crédits , cl dont 

nous vous proprn,ons l'aunulation par l'art., '.21 est de. . )> 3,392Ji67-1-t 
Les annulations de crédiLs portent sur presque tous les services 1 le Gouvcr 

nemcnl provisoire, le Sénat, la Chambre des représontans, la Cour des comptes 
el les divers .Ministères. 
Voici maintenant quels ont été les produits : 

Les ressources 1 tant ordinaires qu'ex traordinaircs de l'exercice 1831, avaient 
't' ' l ' ' f 10" 8">'~ t~7•~ C)" e .c cva uees a. . T. ;:J~ _,-,,., ,)-. ·• 

Elles se sont élevées à. . )) 11:3. HO)mG-72 
Le8 produits out donc dépassé les prévisions de. ,> 3.,31!\010-78 
Pour plus de détail sur le produit des impôts , le tableau sons litt; B 

indique quels sont ceux qui sont restés en-dessous ou qui ont dépassé les 
évaluations. 

La dépense pour l'exercice H331 étant de. . fr. 112/d 3, 963-:H 
Les recettes, en y ajoutant le produit numéraire de la 

vente des domaines, de. . n 113.)218183;,-31 
L'EXERCICE 18:H présente un excédant de recettes de. n 804 ,87 l-BO 
Nous vous proposons de transférer par l'art. ::5 cet excédant au hudget de 

l'exercice 183~, en diminution de l'excédant <les dépenses de l'exercice 1830 et 
antérieurs. 

Le compte rendu du présent exercice présentait un excédant de recettes 
de. . fr. 866,536-88 

Mais la Cour des comptes ayant reconnu, parmi les articles 
qui composent les recettes accidentelles de l'État , qu'il s'y 
trouvait constaté en rcceuc , une somme de fr. ül,66;:,-08 
recouvrée à titre de biens sequestrés el qui appartient à des 
tiers et non à l'État, en a fait la déduction , ci. . ,> 

De manière que cet excédant est réduit comme ci-dessus à. » 

61,665-08 
804,871-80 

Cet exercice est le seul, pour lequel un réglcment définitif vous est demandé, 
qui possède un budget régulier; aussi le compte qui en a été rendu offre-t-il 
tous les détails qu'on peul exiger, développement par spécialité des recettes, 
par chapitres et articles des dépenses telles qu'elles ont été votées par la 
législa turc. 

Les crédits ouverts aux Ministres pour l'exercice 1832 se sont élevcs à 
fr. 20] ,041,742-55 
)) 153,500,918-95 Le trésor a payé sur ces crédits. 

La différence entre les sommes payées et les crédits 
alloués , et dont nous vous proposons l'annulation par 
l'art. 2, est de. )) 43,440,823-60 
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Les annulations tl(' crédits port1•11! p1·incipalcincnl sur l.l d<'I!<' pnh1iqw· 
(inLérêls dt' la dr-tt e et les peus ions }, les so unur-s lai6&<:(•s libres dans <p1t'l(ptes 
minislèrcs par suite de vacances d'emplois nu de couac~s {'I les fonds ,tllow;~ 
poul' remises aux rcccvcnrs des revenus pub lics , 

Voici quels 011l été Ios produits: 
Les ressources ordinaires e t exf raord inaires de l'exercice 183.2 out <;l(; 

évaluées par la loi qui fixe le ln.H..IGctdes voies et moycus à. fr. U l ,ü33)H}/2.-0:; 
Elles se sont élevées à. . 1:>.2.;'i07 ,15BD-7H 

Les produits ont donc dépassé les prévisions de. fr. 10)73,7B 1-B 1 

Si vous voulez eu lr cr: dans les détails du produit. des i rupôt s, , ous trouverez 
que les douanes ont excédé les évaluations de fr. 1,~0B,8ii9-00 .. les accises <le 
fr. 6,:27:2,4B3-60, les droits tl'cnrcaistrenwnl., otc., de fr. 3,00 l .,2DG-3l : le 
produit des postes de '.270,7.2.2-80, les recettes diverses de l'administration dl' 
l'cnrcgist rcmcnt de fr. :2-H ,3 rn-96, les rcccucs diverses et accidentelles de 
l'adm inistrution de h trésorerie de fr. 1,:.27:J,~8/l-19; enfin la houillère do 
Kerkracdc 1 non comprise au budget , esl venue fiuurcr comme ressource pour 
la somme de fr. 206 ,02-i-t>7. 

Les aulr'es produits n'ont pas atteint les estimations : sur les contributions 
directes la rliminuf ion est do fr. l03,001-73; sur les droits Je narantic des 
ouyraces d'or cl d'arg-<'ul. de fr. 3,310-~3; sur les recettes accidentelles rocou 
vrécs par l'administra tiou des contributions directes, douanes et accises d(' 
fr. 83,040-07; sur les revenus des domaines (le fr. 108,638-39; sur les 
recettes clu fonds de l'industrie <le fr. (J9,625-J3; sur les recettes des barrières 
de fr. 702,209-97; sur les recettes accidentelles recouvrées par l'administration 
de l'enregistrement et des domaines de fr. 1'~9,5:52-0-i, enfin l'emprunt de 
48 millions de florins offre une diminution de fr. l>3D,811-37. 

Le produit des coutr ibutions directes qu'on vient de voir figurer comme 
présentant une diminution 'de fr. 103,001-73, ainsi que les recettes acciden 
telles faites par celle ad ministrul.iou pour celle <le fr. 83,040-07, ne résultent 
que d'une situation provisoire, tous les rccouvremens faits n'ayant pu encore 
être portés en recette el ne devant être présentés (1uc dans le compte définitif 
qu'on rendra de l'exercice 183~L 

La dépense de l'exercice 1832 étant de. fr. urn,t>00,918-9;5 
Les recettes, en y ajoutant le produit numéraire de la 

vente des domaines de. ~ 1~2,467,689-i>9 

L'exercice présente ainsi un excédant de dépense de. fr. 6 033 229-36 ' ' 
Le compte "rendu de cet exercice ne présentait d'abord qu'un excédant de 

dépense, de . . fr. ~,993?082-66 
Mais une somme de fr. -40,146-70 ayant été abusive 

ment constatée en recette, comme apparlenaut à !'Étal, 
quoiqu'elle fut recouvrée à Litre de biens séquestrés, a dû 
être déduitc ettraneférëeaucompte spécial du séquestre , ci 40, 146-70 

De manière que cet excédant a reçu un accroissement 
el s'élève réellement à la somme ci-dessus de. fr. 6,033,229-36 
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ivous \ ous pl'Uposons, par l'art. 7 de la loi, de transférer cet excédant de 
Jt:pc11se au butlncL de l'exercice l 83J. 

Ces comptes ont été vérifiés et examinés avec la plus scrupuleuse attention 
par la Conr des comptcs , les observations qu'elle vous a adressées sur chacun 
d'eux portent p rin cipalcment sur la justification des produits et. revenus de 
l'f~rat? à l'é(p1nl desquels elle demande et exirrc le plus d'éclaircissement soit 
eu faisant appuyc1· les comptes des rôles do l'impôt foncier, des procès-verbaux 
d'adjudication I d'états statistiques 1 soit même des comptes des comptables 
réels des deniers de l'État. 

Le système de comptabilité arrêté par le réalemcnt aénéral sur la compta 
bilité des finances du S2.!i octobre 182~ 1 qui jusqu'ici avait dù être suivi afin 
de ne pas se jeter dans Je désordre 1 u'avait pas prescrit la production de 
1 ou les ces pièces, mais le départ erueut des Ilnanccs ayant apporté successive 
mcn t des modifications importantes à cc réale ment 1 notamment en cc qui 
concerne la justification <les produits et revenus clc l'État, a jua-é qne, pour 
compléter le contrôle à exercer par la Cour <les comptes et ramener la justifi 
cation des rccou vrcincns des impôts à des principes fixes, il fallait appuyer 
les comptes aénéraux de l'faat., non-seulement des états de recettes fournis 
par les directeurs de chaque branche d'administration de recettes d'après les 
résultais que présentent les états mensuels des comptables partiels, mais encore 
des comptes <les chefs d'adruinistrution de chaque impôt , ainsi que de ceux des 
comptables ordinaires; c'est aussi en vue d'applanir toutes difficultés et d'obtem 
pérer aux intentions manifestées par la Cour des comptes, qu'il a été prescrit 
à tous les comptables des instructions nouvelles propres à atteindre ce but. 

Néanmoins , Messicurs , la 11011 production des pièces réclamées par la Cour 
des complcs ne doit pas vous faire supposer ni en inférer que les produits et 
revenus de l'.Éta t n'ont pas éLi.': suffisamment justifiés; les états de recettes 
formés par les soins des directeurs dans les provinces sont, comme nous venons 
de le dire, les résultats <les états de mois que fournissent les comptables ordi 
naires, lesquels sont soumis régulièrement aux vérifications périodiques des 
contrôleurs, vérificateurs et inspecteurs attachés à chaque branche d'adminis 
tration de recettes. 
Pour la justiflcation des dépenses sur lesquelles doit porter principalement 

son investigation 1 la Cour des comptes s'est bornée à faire remarquer que 
quelques sommes , qui avaient été accordées comme avances, restaient à justi 
fier par des comptes résuliers de l'emploi des fonds ; tels sont les fonds relatifs 
à l'amortissement semestriel et au paiement des intérêts de l'emprunt Rothschild, 
dont le compte ne pourra être rendu qu'à l'expiration du terme légal pendant 
lequel les intérêts sont exigiblcs , et les subsides alloués à la caisse de retraite 
dont un com})le spécial doit être dressé. La Cour a du. reste admis toutes les 
dépenses telles qu'elles se trouvaient renseignées aux divers comptes; mais sur 
ce point aussi le système de comptabilité adopté par la trésorerie est parvenu 
à une si grande perfection, que pendant les trois années exigées pour terminer 
les opérations d'un budget, le montant des dépenses ordonnancées par le trésor 
est resté constamment en rapport avec celui indiqué par les divers Ministres 
el la Cour des cornptcs , de manière qu'après avoir suivi toutes les transforma 
tions successives, le montant des sommes acquittées , admises en dépense par 
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la Cour dos comptes et dont. elle a délivré décharge , offre, en y ajoutant le 
montant des ordonnances encore eu circulation, mais non présentées pour en 
obtenir paiement et dont on est à même d'indiquer les porteurs, le même 
chiffre que celui ordonnancé par le trésor. 

Nous devons maintouant vous faire connaître la situation provisoire des 
exercices 1833., 1834 et Hl3:5. 

L'EXERCICE 1833 étant clos depuis le :H décembre 183~, le réalerocnt 
définitif pourra, selon Lou tes les apparences, vous en être demandé avant la 
discussion du budget de l'exercice 1837. 

Les dépenses pour les divers services, constatées et ordonnancées par le 
trésor , montent à . fr. 91,904,97 4-94 

Les crédits alloués aux Ministres s'élèvent à. » 911,,lfi.9,835-:n 
Les crédits non absorbés el dont on vous proposera l'an- 
l . ' 'l' t ' ' nu ation s c even · })ar conséquent a. )) 2,244,860-39 
Les recettes ordinaires pour cet exercice sont restées fort en-dessous de la 

dépense. 
Les ressources ordinaires étaient évaluées à. 
Elles ont produit. 
L'augmentation est de. 

Le total des ressources ordinaires s'élève <lonc à. 
L'excédant des dépenses monte à. 

. fr. 86,037 ,982-00 
• » 88,329,254-54 

» 2,291,272-54 

Somme égale aux dépenses ordonnancées. 
Mais pour bien apprécier la situation de cet exercice, 
Aux ressources ordinaires , ci. . . fr. 88,3291254-54 
Il convient d'ajouter les ressources extraordinaires étant 

le produit de l'émission des bons <lu trésor créés en vertu 
de la loi du 16 février 1833. . fr. 15,000,000-00 

• fr. 88,329,254-54 
. )) 3,575,720-40 

)) 91,904,97 4-94 

Dont il y a à déduire le montant des 
tiné à couvrir les déficits sur les exer 
cices clos, antérieurs à 1833. 

SAVOIR: 
Exercice 1831 .. fr. 1,478,947-43 

)) 1832. . )) 6,033,229-36 
Total. . . . >) 71~512,176-79 

Et à retrancher 
l'excédant de ressour 
ces sur l'exercice 
1831_, ci >> 804,871-80 

Reste. . . » 6,707 ,304-99 

Total des ressources ordinaires et extraordinaires. 
Les dépenses étant de. 

» 8,292,69â-01 
. fr. 96,621,949-55 

)) 91,904,974-94 
Il y a sur cet exercice au lieu d'un excédant de dépense 

de fr. 2,075,720-40 c. , un excédant de ressources de. » 4,716,974-61 

3 
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1/EXERCICE 1B3~ 1 qui est ù sa seconde année d'exécution i pn~ocnlP 1.1 
situation provisoire suivante : 
Les dépenses (Mja effectuées par l(• frrsor s'élèvent à. fr. fiü,,L2:2

1
3-40-2fl 

Celles qu'on présume rester à faire avant la clôl.m-e clr 
l'exercice à .. )) 9~1lH,{WO-l5 

Tora 1. 
Les crédits alloués aux Ministres, y compris ceux pour la 

construction <lu chemin rle for, étant de. 
Il resterait en crédits non consommés. 

)) H7 187 4, 000--4 3 

)) 98\87~,000--43 
>> 1,000,000-00 

La recette ordinaire pour cet exercice est restée écralemcnt 
dépense. 
Les ressources étaient évaluées à. fr. 
Elles sont présumées devoir produire. . >> 

en-dessous de la 

L'augmentation est de. fr. 

H4-/279)578-00 
86, 9Hl,ü31-53 

2,7021053-53 

Le total des ressources ordinaires s'élèvera donc à. . fr. 86,981 ,631-~13 
Auquel il convient d'ajouter, afin de comparer les res- 

sources aux besoins , une omission de bons du trésor, 
créés par la loi du 1er mai 1834. 
Pour les dépenses du chemin de fer. » 10

1
000,000-00 

Total. fr. 961981 ,631-5:> 
De sorte que l'excédant <les dépenses sur cet exercice 

sera de. >J 892,368-90 
Somme éaale aux dépenses faites et à faire. . . fr. 97 ,874,000-43 
L'EXERCICE 1835 1 qui est à sa première année d'exécution, nous offre la 

situation provisoire suivante : 
L d' déiâ 0' ' ' 'l' t ' es epenses ~a eltectuées se even a . 
Celles restant à faire à . 

fr. 
)) 

Total. 
Les crédits accordes aux Ministres jusqu'à ce JOUr 

étant de. 
11 resterait é3alement en crédits non consommés. 

La recette pour cet exercice a dépassé la dépense de. 
Les ressources ordinaires étant évaluées à. 
Elles sont présumées devoir produire. 
L'augmentation serait de. 

Aux ressources ordinaires de 183~, étant de. 
Il convient, pour comparer les produits aux besoins, 

d'ajouter les ressources extraordinaires qui fournissent 
une somme de fr. 6,2411-,078-00. 

68, 199,433-31 
20,661,0ol-13 

fr. 88,860,484--44 

)) 89,8601°'~84--44 
fr. 1,000, 000-00 

fr. 2,886, 112-56 
)) 8;:i,] 42,vl 9-OO 
)) 851502.,nl 9-00 

fr. 360,000-00 
-- 

fr. 85,502,ôl9-00 

SAVOIR: 
1 ° Produit de la subvention de guerre , évalué à 

A reporter. . fr. 85,50.2,(>19-00 
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ll opor 1. 
fr. 7 ,.238,1'21-f)û, et qui ne s'élèvera qu'à. 
2° L'émission de bons du trésor 110m' subvenir aux 

paicmens à faire aux concessionnaires de la. Sambre. 

L<:' total dos ressources 1 lant ordinaires qu'extraordi 
naires de cet exercicc , s'élèvera donc à. 

LC's dépenses faites et à faire étant de. . 

Il y- aurait ainsi un excédant de ressources sur cet 
("X ercice <le. . fr. 

fr. B' ~ ,~ 0 •) , , 1 () 0 0 ,).,,) -,,) . - 
)) ,.,7~4~078-00 

)) 1 ,4. OO,Oû0-00 

fr. 9l~746.,ti97-00 
)) 88.,860,484-44 

2,886, 112-56 

Tels sont les résultats que donne la situation provisoire des exercices 1833, 
183-1 et 183;5. 

Enfin, Messieurs , pour achever notre lâche et vous exposer tout l'ensemble 
<les faits accomplis , il nous reste à vous dire en peu de mols , quelle était la 
situation de nos finances au 31 décembre 183:>. 

Les déficits sur les exercices clos au 31 décembre dernier, cl que vous 
serez appelés à rérrler définitivement avant la discussion du budget de l'exercice 
1837, s'élevaient, savoir : 

Sur l'exercice 1830 et antérieurs, à. 

)) )) 1832 . 
)) » 1833 . 

fr. 
)) 

)) 

Ensemble. fr. 

1,478?947-43 
6,033,2:29-36 
3,ts75,720-40 

11,087,897-19 
A déduire l'excédant de ressources sur l'exercice Hl31, 

de. . . . u 804;871-80 

Hoste. . fr. 10 ;283, 025-39 
Pour couvrir ces déficits vous avez autorisé une émis- 

sion de bons du trésor jusqu'à concurrence d'une somme · 
de. . . . . . . , » 15,000,000-00 

A l'aide de ce moyen extraordinaire nous sommes 
arrivés à avoir sur ces exercices, au lieu d'un déficit de 
fr. 10,283,02~-39, un excédant de ressources de. . . fr. 4,716,974-61 

D'après la situation provisoire des exercices 1834 et 1835, nous venons de 
vous dire que le premier de ces exercices nous donnera un déficit probable de 
fr. 892,368-90, mais que, par contre, celui cle 183;5 nous offrira un excédant 
de ressources defr. 2,886,112-~6, de sorte qu'en ajoutant 
à la somme qui précède de. fr. 

Celle de. • • . . n 

Total. fr. 
Et en retranchant celle de. }) 

Il y aurait en conséquence, au 31 décembre 183v, 
sur tous les exercices un excédant de ressources Je. fr. 

4,716,97-4-61 
2,886,112-:56 

7 ,603,087-17 
892,368-90 

6,710,718-27 
Mais de cette somme il convient maintenant de retrancher celle destinée à 

acquitter les créances arriérées sur les exercices définitivement clos en 1830 
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et antérieurs? 1831 el 1H3:2, et pour la plupart desquelles des crédits avaient 
été alloués, mais qui se trouvent annulés par le fait même de la clôture de ces 
exercices; elle s'élève à fr. 2~2üa,3:,9-6'.2; notre excédant de ressources au 
3J décembre 183;-S ne serait donc en déflnitif que de fr. 4,-~ 17,308-6:î. 

Vous trouverez ci-joint les états détaillés des complérnens de crédits qui 
vous soul demandés et les motifs qui les justifienl ; si les explications jointes 
vous semblaient insuffisantes, tous les développemons c1ue vous pourriez désirer 
vous seront donnés. 

Tel était, Messieurs, l'état de nos finances au commencement de celte 
année; il ne présente rien que de très satisfaisant; la del te flottante a supporté 
le fardeau du déficit jusqu'à concurrence de fr. 10/>82~641-3Y); le surplus de 
fr. lti,000,000-00, donl l'émission a été autorisée, se trouve disponible, et 
pour peu que l'exercice 1836 nous procure une augmentation de ressources 
que les premiers mois de l'année semblent présager, il serait possible qu'à la 
fin de cet exercice, les recettes réelles ne fussent plus que de 6 à 7 millions 
en-dessons de nos dépenses, ce qui laisse toujours l'espoir de ne pas être 
obligés de recourir à un emprunt pour le remboursement des fr. lo,000,000-00 
de dette flottante. 

:Bruxelles, le 16 avril 1836. 

Le Mînistr-e des Finances, 
E. D'HUART. 
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Pll-O~JET DE LOI. 

c'Ro~ ~c.s riJbeir!J, 

~ tota~ ,~f~t1U~ iet ~ V~iiÎ~ ~ '3im:{ut r 

Vu l'art. 5 du décret du Congrès national du 80 décern- 
hre 1830; 

Vu aussi 1'arL. 1 J 5 de la Constitution ; 
Nous avons arrêté cl arrètons : 
Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté en 

notre nom ù la Chambre des rcpréscntans par notre Ministre 
des finances. 

§ Jer, 
Ftaiatùn: des dépenses. 

Ar.. Tl CLE PlU::l\IIER. 

Les dépenses de l'exercice 1830 et antérieurs, constatées 
dans le compte rendu par le Iliinistre des finances, sont 
arrêtées à la somme de vingt-huit millions cinq cent quatre 
vingt mille cinq cent vingt-trois francs quarante-deux 
centimes, ci. . . • . • • . . fr. 28,580,523-42 
Les paicmens effectués et justifiés sur 

le même exercice jusqu'au 31 décembre 
1833, sont fixés à vingt-huit millions 
quatre cent soixante-dix-sept mille neuf 
cent soixante francs quatre-vingt- dix- 
neuf centimes. . . . . . . 28,477,960-99 

Et les dépenses restant à payer sui 
vant le tableau A ci-annexé, a cent deux 
mille cinq cent soixante-deux francs 
quarante-trois centimes • • • . 102,562-43 

ART. 2. 
Les paiemens qui pourraient être faits successivement sur 

des créances appartenant à l'exercice 1830 et antérieurs, 
seront portés en dépense au compte de l'exercice 1835, 
j usqu' a l'expiration du terme do déchéance. 

4 
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§ II. 
Fl.1·ation dos recettes, 

/\.R•r. a. 
Les recettes de l'exercice 1830 el nnréricurs , constatées 

dans le compte de cet exercice, sont arrêtées couformérucut 
au tableau 1\ ei-nnncxé , <\ la somme de ·vinl_}'L-sPpl millions 
cent uu mille cinq cout soixante-quinze francs quatre-vingt 
dix-neuf centimes (27, LOI ,575-90), dans laquelle se trouve 
comprise celle rle deux millions deux cent dix-huit. mille 
quatre cent cinquante sepL francs soixante-huit centimes 
(2,'218,457-68), admise provisoirement pour 1c solde en 
caisse au ~O septcmliro 1830, chez les divers comptables 
de l'État. 

An:r. 4. 
Les sommes qui pourraient provenir encore des rcssour 

ces applicables à l'exercice 1830 et antérieurs, seront por 
tées en recette au compte de l'exercice 1835, ù un article 
spécial et nu moment où les rccouvrcmcns s'opèreront, 

§ 111. 
Réglement. 

An.T. 5. 
L'excédant des dépenses de l'exercice 1830 et antérieurs, 

arrètées par l'art. 1 cr ù. . . fr. 28,580,523-42 
Sur les recettes fixées par l'art. 3 à . 27,101 ,575-99 
Est arrêté conformément au tableau B 

ci-annexé , ù ln somme de un million 
quatre cent soixante-dix-huit mille neuf 
cent quarante-sept francs quarante-trois 
centimes. 1,478,947-43 

ART, 6. 
Cet excédant de dépense sera provisoirement couvert par 

l'émission des bons du trésor, autorisée por la loi du 
16 février 1833, n° 157, destinée à subvenir a l'insuffisance 
de ressources de l'exercice 1830 et antérieurs, et transféré 
au budget de l'exercice 1835. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril 1836. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Mini'stre des Finances, 

E. D'llUAR'l'. 



} 

DE L'EXERCICE 1830 ET ANTERIEURS. 
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JJuclgel définitif des dépenses ,le 

l'AGLS ))ES l\TA'fS 

dévclopppmcnt 
uu compte l}Cufrul 

des Iinanocs. 

IUINISTÈI\ES 'ET SERVICES. 

G-4 et 6n. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

IcL 

Id. 

Id. 

Cou voruomcnt provisoire . 

Congrès national . . . . 

Département de la justice 

JI 

li 

J) 

11 

J) 

des affaires étrangères . 

de la marine . 

de l'intérieur .. 

de la guerre . 

des finances. . . . . . • . . ..•...• 

. . 
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r exercice 1830 et antérieurs, 

SITUATION DI~S DÉPl~NSES. RJWLJ~l\fENT DES c.1n~;o1TS. - 11•a ·- r- ~ ~, , ])épcnscs Dé é Tola! de~ clépenscs 1 
1 

Eva Iunti on D<•pcnscs . , , l , penses non pny es, 
1), 1, {,ua les nu, pnycmcns 1 

1 visccs Clll e u:, rces • l orrlonnancées I'"' t '1 . ' 1 imp nlnbl es rlr-s dépenses. . C !I( lll!SL'S par ' . cpcnscs annu ces. ordnnunncos pnr le 
le trésor. 1 1 . t sur I cxer ctcc, trèsor , a ('OUI' tes con1p es. 

(Hl,7-47 7l\ 69,747 7'' ü9,H7 7!S 89,747 7o i) " )) )} )) 

lG,OSl 22 10,931 22 16,0tl 22 )) l) 1) 1) 16,931 22 

683 9~4 o7 683,9ü-4 o7 682,006 27 008 30 J) )) 68:~,0M o7 ) 

21,8'.20 Oo 21,820 915 '.21,820 oo J) )) J) )) 21,820 Oo 

6,841 87 6,841 87 6,841 87 )) )) )) )) G,841 87 

o,488,1:lltl 94 o,488,941 94 lJ,lf6&,77lS 99 20,100 9o " li l:i,488,941 94 

9,27J'S, 191 09 9,270,191 09 9,271>,088 o7 102 02 l) )) 9,270,191 09 

13,017,094 0~ rn,011,001. o:s 12,940,7!.i8 37 76,3315 66 li )) 13,017,094 03 

- - - 
28,080, Ü'.2ô 42 28,080,023 1~2 28,A77 ,9CO 99 102,1562 ,43 )) )) 28,o80,IS23 .4-2 

1 
1 
1 

1 



TA»I,EAU n. 
( lH) 

Budget définitif' des recettes 

l'AGtS DE!, LTA'rS 
dr 

div cloppernent 
an rompte gcn61 al 

des finances. 

PRODUITS In.' Rl~VENlJS. 

6 et 7 

20 
;a 
Id . 
.415 
14 
Id. 
16 
Id. 
17 
1o 
Id. 
17 
18 
19 

i~7 
12 
19 

18 
19 

Solde en r-aisso au io septembre 18:W. . . . . . . . 

AclniinistNttion des contrilnitions directes y douanes et accises. 

Contributions directes. . . . . ...• 
Douanes . . . . . . . • . . , .... 
Accises , . . . . •... 
Droits de gnrantie sur les ouvrar,cs en or et en argent. 
Fonds du 6" de léges . . . . . . . • . . . . . . . . . 
Fonds de 17 p. 0/o pour frais de procédure .... , . 
Entrepôts. . . • . . . • • . , , . . . . . . . . . . . 
Recettes ex.traordinaires pour les fonds de non-valeurs. 
Revenus de poinçonnage des poids et mesures. , 
Taxe dos bestiaux ...•.....••..•.. 
Redevances sur les mines ••• , ...•••... 
Frais d'expertise de la contribution personnelle. 
Recettes effectuées sur cents additionnels en faveur des communes. 
Recettes sur le fonds de réimposition do la contribution foncière . 

Adminùtration de l'enroqistrcmen» et des domaines, 

Enregistrement, timbre, greffe, hypothèques et droits de succession . • 
Revenus des domaines, barrières, industrie subsides . 
Produit de la houillère domaniale de Kerokrnede . . , . . . 

Admi"nistration des postes. 

Produit des postes. . 

Adminùtrati'on du trésor pithlic. 

Vente d'objets divers des départemens d'administration générale. , 
Produit du Journal qfficiel. • . . , . . . . • . . . • . . . , , . 

Ressources extraordz'naires. 

Emprunt volontaire et patriotique de cinq millions de florins 
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de l'exercice 1830 et antérieurs- 

Sl'l'UA'I'ION DES IŒCETTJm. HÛGLE;\U:NT DES RECETTI~S. --- 1 -- - /r ---1 - - ---------~.,...'--------- Proclwt, , 
J:v,l]utition , Pu1d,tlf\ H..l'con,,1c-mcn... Rr-,te icuiu,tl'.'i en fl1u~lmf, dL•fnul1,'➔

1esult,1ntde,nrn1t, cllec-lucs su, les • 1 1 Din11n11l1Cll1' 1 del"'''" ll'I' 1830 l I l 1 , 'l recouvrer ('W('( "" , tes pLOl tll s. l,Oll\intcs. di 01l!:i r-oo~t.tt1 s • dc'i C"dH,\liOH~ cl i1nte11.l.'1tT~ 
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Su1T:1~ ou 'J'ADI,EAU B. 

Suite du budget clé/in.itif des recettes 

- 
PRODlJI'I'S ET llEVENlJSe 

Solde en caisse n.11 30 septembre 1830. , , .••..•. 
Administration des conn-ibntions directes, douanes et accises .• 

J d. de l'enregistrement et des domaines •• 
Id. des postes. . • • • • .••• 
1 d. du trésor public. • • • • • 

Itcssourcos extrnordinaires ..• 

Résumé du budget défin-ùif de 

RECETTE. 

PHODUITS ET REVENUS. 
DtPE.NSES 

OllDli'Ulltl!~. 

DÉP.ENSES 

EXTRAORDINAII\ES. 

TOTAL 
de la dépense 

del' exercice 1830 
et untéricurs. 

Solde en caisse au ao septembre 1 Bio . . . . . . . . . . 2,218,4!57 68 )l )J '.2,'.218,4!)7 68 
Administration des contributions directes, douane et accises 19 ,0'20, 08 ts 35 )l )) Hl,0'.20,080 3o 

Id. de l'enregistrement et des domaines •.•• 4,098,698 86 Il li 4,098,698 86 
Id. des postes ...... 397,620 71 li ll ie1,s20 71 
Id. du trésor public. . . 720,434 1.9 li ll 72tî,4M 49 

Ressources extraordinaires. . . . . .. li 632)804 23 632,804 23 

------1--r:------1-1------,- 

Produit numéraire de la vente des domaines ( loi du 27 dé 
cemLre 1822 ). . • . . . . . . . . . . . . . ..... 

Total de la recette •. 

Excédant de dépense. 

26,-460,297l09 

si2,804J23I 27,09S, 1011i2 

8,474167 
1--------11 ,_ 

G4t,278J9ol 21,101,070199 

•• ,. •• • •1•. I,478,9!i,7 l43 

2a,oao,02i142 
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de l'exercice 1830 en antérieurs. 

SITUATION DES EECE1'TF.S. ni◄:GLE:\:IEN'f UES Irn<:E'l"I'ES, --~-, _,, -- -- --- -- ,- ~_...-,~-______.........---- 
Evuluutlnn , Produits R ecouv I cmcns , Produits -......... 

1 
<l ï résultant des droits effectués sur Les I,cstc rccnuvrés en Pro duits définitlfs 

1 es Jll'O lll s. cnnstnt ds. 1 droits co~.,taté;: 1 ri recouvrer, ~,ddnn_t 1 Iliminutirms. l ,le l'cxcr?i'.,t' l8JO 
_ des évaluntion«, ('t unt éri curs. 

- . • ' 1 

2,218,ld\7 (j8 
IU,020,080 315 
A,0üü,698 BG 

3H7,G::l0 71 
7'.2!l,-4M Ml 
032,804 '.2ô 

'.2,218,4li7 ü8 
lü,020,0Bo mi 
1.,Oü8,(Hl8 86 
307,620 71 
72!5,42,4 .1l9 
632,804 '.23 

2,2 rn,1+07 68 
19,0'20,0B!> iü 
lf,OfJB,608 su 
397,620 71 
720,ltîH 1,9 
6Jl2,804 '.2:.l 

-·------- 

)1 

,, 
" 
)) 

)l 

)1 

27,003,101 /W2l 27,093,101/32I 27,093,lOIIS'.2 )) 

)) )) li JI )) 2,218,407 68 
)) li li " )) 19,020,081.i M 
" n ]) )) " 4,008,698 86 
li )} 1) li il 397,H'20 71 
)) )) Ji )) )) 721.i,434 49 
)> li )1 )) )) 632,804 23 

- 
Il )) ll l> 

--- ...___,,,, - 
ni/ )) 1 )> 1 27,093,101132 

l'exercice 1830 et antérieurs. 

DÉPENSE. 

l\UNISTÈilES ET 5EllVICES. 

Gou vernement provisoire . . • . • . 
Congrès 11 ational • . . • • . . 
Département de la. justice, • • • . 

" des affaires étrangères. 
" de la marine • • • • • 
" de l'intérieur . • . , • . • • 
" de la guerre. . . . 
" des finances . 

1 
I - ·----, TOTAL DEPENSES DÉPE11SES <le la dépense 

1 
ORDINAlllns. <l o l'exercice 1830 

llXT!\AOllDJN.IJRES. et unté rieurs. 

1 
69,7-47 7o l> )) 69,747 7!5 
16,0SI '22 )) )1 16,9i 1 22 

6B3,9o/4 o7 JI )) 683,9!54 u7 
21,820 9i'i JI li '.21,820 9o 
6,841 87 li n 6,841 87 

15,488,941 94 JI )1 o,-488,9ld 94 
9,'.27ti,191 09 li l> ~,'.27ti,19l 09 

13,017,094 03 " ,. rn,017,094 03 

Total des dépenses de l'exercice 1830 et antérieurs •• 1 ·1· ,1 /. -l::!S,o80,o23142 

6 
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PROJE1, DE L()I .. 

Vu l'art. 5 du décret du Congrès national du 30 décem- 
bre 1830; 

\lu aussi l'art. 115 de la Constitution; 
Nous avons arrèté cl arrêtons : 

Le projet de loi, dont ln teneur suit , sera présenté en 
notre nom à la Chambre des rcpréseutans, par notre .lUinis 
tre des finances. 

Ftxatto« des dépenses. 

AR'l'ICLE PREl'!IIER. 

Les dépenses de l'exercice 1831 , constatèos dans le 
compte rendu par le M.inisLre des finances, sont arrêtées à 
la somme de cent douze millions quatre cent treize mille 
neuf ccn t soixan Le-trois franc :; cin- 
quantc-un centimes 
Les paiemens effectués et justifiés 

sur le même exercice jusqu'au 31 dé- 
cembre 1833, sont fixés ù cent douze 
millions trois cent trente-un mille treize 
francs quatrc-v in3·L-treizc centimes 112,331,013-93 

Et les dépenses restant à payer sui 
vant le tableau .A. ci-annexé, à quatre 
vingt deux mille neuf cent quarante- 
neuf francs cinquante-huit centimes. 82,949-58 
Les paiomons qui pourraient ètre faits sur des créances 

appartenant à l'exercice 1831, scronl portés en dépense au 
compte de l'exercice 1835, jusqu'à l'expiration du terme de 
déchéance. 

fr. 112,413,963-51 
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§ ] I. 
J,'fa:(l//on des crédits, 

A1t1•. '2. 

Les crédits de 1 lfi,800,830 francs 65 ccntimes , ouverts 
aux ïHinislrcs par (('s lois du 15 janvier 1831 , n° 18; :24 H• 
vricr, 11° 50; 2.G Iév ricr , n° o2; 10 avril, 1\0 107; 14 uvri l , 
n° 113; 20 juillrt , 1t0 184; 22 scptcmhro , H0 2:rn; 6 octo 
bre, u0 248; 14 uovcmbrc , n" 304; 14novcmJm-, n" 3()5; 
15 novembre, u" 300; 24 uovr-m hrc, 320; 28 Iévricr 1882, 
n° 124; J 9 juil leL, n" 517; 3 d{·ccml>rc, 335, el 2, octobre 
1833, n° 97, sont réduits d'une somme totale de trois mil 
lions trois cent quatrc-,·inr,·L-donzc mille huit cent snixautc 
sept francs quatorze ccutirues (3,392.,867-14), restée dispo 
uiblc <l'upn\, les paiomens effectués sur cet cxcrcicc , jusquà 
I'époqno de sa dôl ure. 

Ces annulatious sonL reparties entre les rrrands corps ile 
l'Élat, cl ministères sur lesquels portent les cxcèdnns dr 
crédits. 

Savoir : 

Le Gouvernement provisoire . . fr. 
Indcm nilé aux membres du G cuver- 

nernent provisoire. . 
Le Sénnf. • 
La Chambre des rcpréscntans 
La Cour des comptes. 
Le lYI.inislrc (le fa justice. 

Id. des affaires élr:1nrrèrcs. 
Ill. de la marine 
l<l. de l'in téricur 
Id. des finances. 

18,389 10 

70,187-85 
4,232-80 

118,525-15 
11,816 09 
8)25-53 

.24,770-47 
163,641-84 

1,182,671-78 
1,790,506-53 

fr. 3,392,867-14 

A1vr. 3. 

Au moyen des dispositions contenues dans les deux arti 
cles qui précèdent, les dépenses de l'exercice 1831 sont 
définitivement fixées ù cent douze millions quatre cent 
treize mille neuf cent soixante-trois francs cinquante-un 
centimes (112,413,963-51). 

§ III. 
Fïcauo n. des recettes. 

Awr. 4. 
Les recettes de l'exercice 1831. constatées dans le compte 

de cet exercice, sont arrètécs ù la somme de cent treize 
millions deux cent dix-huit mille huit cent trente-cinq 
francs trente-un centimes (113,218,835-31), conformément 
au tableau n ci-annexé. 

Les sommes qui pourraient provenir encore des ressour- 
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ers afTccl(~cs à l'exercice 1831, fixées ù francs 438,230-85, 
seront portées en recette an compte de l'exercice 1835, ,n1 
moment où les rccouvrcmous seront effectués, 

§ IV. 
Rrglement des crédits, 

ÀRT, 5. 
L'excédant des recettes <le l'exercice l 831 , arrêté par 

l'art. 4 à . . • • • . fr. J 13,218,835-31 
Sur les paicmcns fixés pour 1831 ù. 112,413,963-51 

Est arrêté à la somme de huit cent 
quatre mille huit cent soixante-onze 
francs quatre-vingts centimes . 804,871-80 

Cet excédant csL transporté à l'exercice 1835 pour servir 
à payer les dépenses restant à solder sur cet exercice. 

§ v. 
Disposîtio ns padùmlières. 

i\1t1'. 6. 

Seront définitivement acquises ù l'État: 

1 ° Les sommes versées clans la caisse du trésor, en échange 
d'ohligatious de l'emprunt volontaire et patriotique de cinq 
millons do florins dont le remboursement n'aura pas été 
réclamé par les ayant-droit , le 30 juin de l'année 1836. 

2° Les intérêts de ces obligations dont le paiement n'aura 
également pas été réclamé à cette dernière époque. 

Donné à Bruxelles , le 15 avril 1836. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre des Finances, 

E. D'Huxrœ. 
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Budget tléfiuilif <les 

IUINJSTi~RES ET SEI\. VICES. 

Dotations. 

Liste ci vile. . 

Sénat. . .. 

Chambre des Représcntans. 

( Cour des comptes. 

Département do la justice. . ....• 

Id. des affaires étrangères. 

Id. de la marine. 
/ 

Id. de l'intérieur. . 
Id. de la guerre. 

Id. des finances. . . · . . . • . 

Gouvernement provisoire .. 

Indemnité aux membres du Gouvernement provisoire. • . 

Liste civile du Régent. , ... , .• , ••.. , .. •, 

' . . 
" . . . ... . . . ~ • • Ill If 
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d,11cnses rle Texercice 1831. 

1 SITUATIOV nus ni:PW~SES, RÙGLJ~:\IENT I>F.S cuünrrs. 
/ ~ - ,~ 1 D ' 1 Dépenses I D, , 

t 1ult1, !ldrn,hh 
Ctédd, ac cm d és 

c·pcn,rs , 1 0 tpemc, non pn)t t• , \l",CC.., orn cersu c s (. ,t'.d1(, .nmuh'«, t gnn~ au x p11rrnpn, ordonn m, <.r~ p1r t '1 {, 1111putabl(•s ,m 
p,11 ]n 101 , C (li ITIISlS pn1 , m doun.uu t, lt trc-01, 1 G I l l o,L1L100 courunt pn1 1, 1it',01 0 oui C c, comp CS 

l ,'222,810 10 1 ,'22.2,810 10 l,'2:22,UlO 10 " Il JI )\ 1 ,'22.2,fl 10 10 

12,698 41 8,l1oûl'> (H a,.rn:j 01 " li 4, '2J.2 80 8,J,Gli 01 

aiz.no 36 198,Mll .21 198,oOI 21 " l> 118 ,15:2!S lo 198 )H) 1 21 

103,703 70 ü l ,OD'7 ôl 91,887 (il " li 11,8 l 6 09 91 ,IH.l7 01 

2.,116,4G8- 2JS 2, 108,:V1'2_4 71 2,107,109 ~G 1,2:rn ;\G 8, 1215 t''') 2,108,342 72 Ot> 

:rn1,010 1)0 ~'.60,:300 43 Mo,ioo 113 )) " 2',,770 47 ~66,300 43 

s20, 100 o'' 3(Hi,4n8 (Hl :Hi0,64:.\ 88 14,81/4 81 IG;~,GH 84 ~6!5,lit5B 09 ,, 

18,711,340 3~ 17,o'.28,6G8 on 17,1507,406 48 21,2ù2 071 l, lll2,ü71 78 17,02.s,üüa !.io 

1;,oa1,;s1 78 7J,681,~a7 78 n,6so,ts40 49 797 29 )) " 73,681,;~37 78 

16
1 

l 0,227 ,ô!S7 14 10,1.30,000 Gl 16,393,141 4o J,3,709 l, 790,ISOS li., 16,436,8150 61 <0 

02,910 OH i4,o20 9o :u,1>20 ea )l Il 18,389 10 3-4,ü20 9n 

317,-460 32 '.247,272 47 246,139 08 1, l ~'.2 80 70,187 80 '.247,272 47 

123,4156 78 123,lfoô 78 123,lf/56 78 )) Il " )) l '.2~,4/56 78 

- - 
1581 

1 Io,806,8SO ov l 12,.H31{)63 ol 112,331,013 93 82,040 i,S0'.2,867 14 J 12,41~,963 Dl 
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Budget définitif' des recettes 

PRODUITS ET REVENUS. 

Admù1ist1·att'on dos contrûnttions dfrectcs) douanes et accises, 

Contributions directes. 
Douanes. 
Accises. 
Droits de gnrnntie sur les ouvrages en or et en argent. 
Redovances sur les mines. 
Entrepôts. • • , 
Recette extraordinaire pour le fonds de non-valeurs. 

Admim'stration des postes. 

Produits des postes. 

. . . 

. . .. •. . . . 
,. o • Ill • • 1 

A.dm,-ùii'stration de l'enregùtrement et des domaines. 

'I'imbre , enregistrement, greffe, hypothèques et droits de succession. 
Revenus des domaines. 
Recettes sur le fonds de l'industrie. • 
l<l. sur les barrières. • • • • • 
Id. rlomninnlcs faites pendant Je mois de janvier rn:n. 

Produit de la houillère domainale do Kcrckraede. 

Administration d1.t frésor publio, 

Droits de vérificauon des poids et mesures " . 
Abonne mens an Joun1al efliciel. • • • • • 
Retenues sur les n ppnin teruens des fonctionnaires (loi du li avril 1831 ). 
Restitutions, remboursement d'avance et recette de toute nature. 
Recettes diverses et accidentelles. • • • 
Remboursement par le département de la guerre il l'administration des prisons 

# • • •• . . . .. .. . 

Ressource« e» traordinaôre«. 

Emprunt de 12 millions de florins. 
Id. de 10 millions de florins. . 

. 

. . 
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de r exercice 1831. 

~l'fUATlON DES UECET'l'l~S. UIWLCI\IE~T DES RECETTES. 
.,-- __,,,.....,__ ~.......- - ----- __ ,r--....____ ~ ---- ..•. 
1 """ "?"les l" ro dur Is r 1 sultan 1 R"""" ""'" 1 ll<><lc' ''"'""''' 1 1 Pt orhu 1, al flmu!s rt.cnu \ l Cl en Dmnnutions. dt· p1 ndmt , d tptl, l.t des clfcl tul" ,rn les 

C'\1 l d int lut du hud,;d, di orts e,on1tatf'., di o i l s co1t,l<1tt'.& a t er-uuvr er des é, ,il unuons l'c1.c1c1e,c 1831. 

'2l1,Hl>~~,887 8~ '.2li,O:.\~\,Oli3 ü~ 2o,7B7,0.!H 01 160,012 02 ,, Il 813,8:515 92 2!5,707,0!H 91 
;: ,2B!J,-4:1 'i 02 ;~,9/d,0/4!J O'' 3,D4l,0WIO:5 )1 Gt51,üH l ,, 3,0/2 l,O 19 QI' ,> l) e) l) )) ,J 

1 'f ,B7ü )ian '.211 lo,üJB,912 ü8 HS,G38,'28D 23 02~ rn 7!.iB,902 DD ,, )) rn,o;rn,200 2:1 
:rn,orn !"' 62,ü0.2 o:i G2,G021ü;~ " .,1 o,G83 ;w G:2,1>02 03 lù 

,,., i'FOIOG on1 
)1 )) 

HB,BBB US} 110, ine Oli liG,63!5 ,, li 3li,:1~8 8'' 53, otso 06 t)~),i..>0 ,> 

HJ,~lB 81' 1 !1,3 W 8ti ,, )) 19,31B 31· HJ,3113 80 Il I> ,) ,) )1 " 
li )) 1,2711 tv. l,'271~ !H )l Il 1,274 ü✓~ )) )) 1,2711 lH -- 

l,!1:\G,793 81 122,194 71:i ~--- 
44,168,017 ül .rn,70G,388 o;~ 4:5,48~,116,ü7 2'.2~,271 40 1,:.114,lS()û ! 00 4ü,Ml3, 110 l\7 

13,:\ü8,260 2/4 13.709,iOJ HO 13,709,301 oO Il "I 341,041 26 )) )) 13,709,~0l so 
1,17lt,lllJ 97 669,Io:; ü7 oeo, lfüi 97 Il 

) 
l> 1) tiOü,O3O )) · 6(%.l,ltHS 97 

358,84!.i '21 2 4-4 ,92)j 78 23).,, 9.2)j 78 9,000 ,, " " 122,019 lii 231>,9.20 78 
1,üü9,4ü8 !57 1,81ti,4tW IH 1,BH;,4t59 64 JI " )) li 14;),998 f};\ l,81o,lflS9 M 
271, HJI 60 Il )) )) )1 Il )) " )) 271,101 60 ,, )) 

n li 182,(H)ü 66 18'.2,6915 60 ,, li 102,0915 136 ll l1 182,69li 66 ----- 
1,2~, 736 02 l,04J,139 96 ~ - 

17,131,9-41 J19 16,621,038 oû 16,612,038 00 9,000 )) oHJ,403 1 o-4 rn,G12,15;i13 tm 

1,609, 089!.Vfl 1,696,ti071731 l ,696,3071781 Il l ))11 87,418l;Vil ll l 11 I ,696,o07 l 78 

93,121 GO 93,121 69 10,061 -46 8~,060 2~ ,, )) 83,0üO 2J 10,061 -46 
ld ,8615 Il -41,86!5 " 41,201 27 663 n " 

,, m;;~ n 41,201 27 
448,677 2ü HB,677 2iî 331,017 31 117,Güü 91~ l) ,, 117,600 9/f :131,017 31 

'.:H,o74 82 198, lJO 11 1n;us74 60 4,o7o ol 168,999 78 Il )) Hl3,o74 60 
627/UG 80 776,nl 12 776,731 12 )) " 149,484 27 11 )1 770,731 12 

)) l) 1, 790,-483 44 1, 790,-483 -44 )) " 1, 790,48i 44 li " 1,790,1183 44 
- - 

'.2,108,067 49 201,38ô 00 ,_ - ..•. 

l,23o,48!5 61 ~,M9,028 61 3,143,069 '.20 200,909 41 1,907,:583 1 ô9 3,U.3,069 20 

24,tH6,o'20 63 2-4,()13,li-lo 62 2lr,613,41o 62 )J Il 98,894 991 " )) 24,61;3,41!5 62 
'21, HH,021 16 '.21,1591,938 98 21,591,938 98 l) » -4~7,9178'.2 ,, n 21,o91,9S8 98 - - 

02-4-,81'.2 81 n JI ~ - ..._. 

4!5,680,Ml j79 461<:200,io-4- 60 ,~6,20~,30-4 60 )) li !$'24,812 1 81 4G,200,0M 60 

8 
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Suite du budget cléfinilif' 

PllODlJITS E1r REVENUS. 

RÉCAPITULATION, 
Administration des contributions directes, douanes et accises. • 

Id. de l'enregistrement et des domaines. • • • • • • • 
Id. des postes • , • • • • • • . • • • • 
Id. du trésor public. • , • • • • • • 

Ressources extraordinaires, • • • • • • • • 

. ,,, 

Ré.c;u1né du bitdget 
BECETTE. 

PllODlJITS ET REVElllTS .. RECETTES 

ORDllUIIUlS, 

RECETTES 

EXTRA0RDIN!ll\ES, 

TOTAL 
DE l,A RECllTTll 

de 
l 'excrclcc 1831. 

Administration des contributions directes, douanes 
et accises. . • • • . . • . 

Administration de l'enregistrement et des domaines. 
Id. des postes. • • • • 
Id. du trésor public. • • 

Ressources extraordinaires. . • 

Produit numéraire de la vente des domaines (loi 
du. 27 décembre In22 ). • . . . . . . 

45,483, 1 m o7 
lo,612,1538 no 
1,696,007 78 
3,143,069 22 

li 413,20o,bo4l60 

40,483,116 o7 
16,61'.2,l:îS8 on 
l,696,1507 78 
3, 14.3,069 22 

-46,20lS,a!:V1 GO 

·-------1-1-------1-1-------1- 

46,2oü,m,,i 1601 113,U0,oBGl72 

78,~M8jo91 78,'248139 

66,9M,232 j12f 46,283,603j19J 113,218,83!SIU 
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des recettes de l'exercice 18311) 

Sl'.fUATION DES RECETTES. 

~hm: ...-/'---.----------- 
1':,nlunlions des I Produits I Itcco uvrcmcns I Jleqfo 

pi orluits tl'npll\, ln result.mt des droits dfrC'luJs sur les , 
loi des huclgds. constatés. d rorts constatés. u rccnuvrer, 

----- ····-···-····--·····-·-----~~- 

RfrnLmUEN'f DES HECJ<~T'l'ES. 

- Produits Z...-l -/"-.. 1 ----.. 
rocotn, és en . . . Pro1luits clrfinitif, 

cxcédunt Diminutions. de 
iles évnluruions. l'exercice 1831. 

---------------------- 

H,168,017 !j 1 ld5,70ü,388 O'' 4ü,-483,116 157 22;\,271 -46 1,3H,o09 06 )) l./j,403,116 i'>7 0 )) 

17,131,IMl ô9 16,021,3~8 o P. 16,012,1538 op 9,000 !Hû,!103 O,'f 10,012,038 ms ,> t),) li l) li 

1,809,080 !~11 l,6üG,o07 78 1,606,1507 78 )1 li 87,413 :u l) li 1,690,!507 713 
1,23ü,!8B 01 ;i,;v.0,020 r,1 a,u~,ooo 22 2oü,oüo ao

1

1,9o7,ooa 01 ,, ,, i, ua.ouo 22 
lto,680,lîld 70 .!i:ü,~0ô,3M GO lt6,20a,M4 eo " )) 152-I,812 81 l) n Mi,20:S,3!H 00 

-• •-,, i,oi-1,,.13!321 sro, .. rnalo-41 ,- 

109,8:2!5,lî7Bl1HI 11~,ü78,BI7lo7J n~,uo,osei121 438/230l8üll 3,irn,010 1 78 l 113,140,1rns1,2 

définitif de i'eaercice 1831. 
DÉPENSE .. 

MINISTÈRES ET SERVICESs DÉPENSES 
O:RDINAJRF.S, 

DÉPENSES 
EXTil,\01\lllNAlllES. 

TOTAL 
n z 1.A Di:1•r,~SE 

de 
l'exercice 183 l. 

} Liste civile, , . . . . . . 1,222,810 10 )) l> 
s ~ 8,4615 61 Dotations. énat, • • • • , • • • . . . •• li 

Chambre des Rcprésentans, . . . 198,591 21 )) )) 

Cour des comptes. • • • . . ' 01,887 Hl li )) 

Département de la justice. • • • . • . . 2, I 08,.B-42 72 l) )) 

Id. des affaires étrangères • • . . 366,~00 4:l Il )) 

Id. de la marine. , G • • . . . 3fJLJ,ld58 60 ll )) 

Id. de l'intérieur. , 17,!528,668 l' ,.~ ,, )) . . . . . . 00 

Id. de la guerre. • . . . . . n,681,~37 78 li l►

Id. des finances. • . . . . l6,Ji.;\ü,8n0 61 Jl )) 

Gouvernement provisoire. • • • . • • • . M,t>'20 9!5 l) )) 

Indemnité aux membres d11 Gouvern' provisoire. ':H7,'~72 47 l) )) 

Liste civile du Régent. • • • • . • 123,-4156 78 i) )) 

J ,222,810 10 
8,4615 61 

198,ü91 21 
91,887 61 

2,108,S42 72 
ôü6,~00 4.:\ 
36o,4oB ü9 

17,028,668 !HJ 
n,Ba1,mn 78 
lü,h:36,800 01 

34,1520 !H.i 
247,272 -47 
123,-HSü 78 

(:-----1-fr-----1-1-----,- 

Total des dépenses de l'exercice 1831. 

Excédant de recette. • •••••••••••1••11 ••• •. •• •. •• •. •I•• 

1U,413,9631!H Il 

804,871180 

Hl 113,218,83ül31 
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Pl\O~E1' DE LOI. 

Vu l'art. 5 du décret du Congrès national du 30 décem- 
bre 1830; 

Vu aussi l'art. 115 de la Constitution ; 
Nous avons arrêté et arrètons : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté en notre 
nom , à la Chambre <les Bcprésentans , par notre Ministre 
des finances. 

§ 1 "'. 
Fi:i:ation des dépenses. 

A_nT, 1 or. 

Les dépenses de l'exercice 18:32, constatées dans le 
compte rendu par le Ministre des finances, sont arrê 
tées à. lu somme de cent cinquante - huit millions cinq 
cent mille neuf cent dix-huit francs, quatre-vingt-quinze 
centimes . . . . . . fr. 158,500,918-95 

Les paiemens effectués et justifiés 
sur le même exercice jusqu'au 31 dé 
cembre 1834, sont fixés a cent cin 
quaute-sept millions neuf cent neuf 
mille vingt-un francs, soixante-douze 
centimes. . . . • . . 157 ,909,021-72 
Et les dépenses restant à payer, sui 

vant le tableau A ci-annexé, à cinq cent 
quatre-vingt-onze mille huit cent qua~ 
trevingt-dix-sept francs vingt-trois cen- 
times. • . . • . 591,897-23 

Les paiemcns qui pourraient être faits sur des créances 
appartenant à l'exercice 1832, seront portés en dépense au 
compte de l'exercice 1835 jusqu'à. l'expiration du terme de 
l'échéance. 
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§ Il. 
J?i cation des CJ•éd/1s. 

AnT, 2. 

Les c1·{· di\~ de 20 l ,ü41, 742-55 Irancsouvcrtsuux .. füinistrcs 
1• a r la loi 1l n 29 mars 1832, 11° 211; 4 avril, n° 226; 0 mai, 
n." 317; 81nai, n" 318; 25 mai, n° 38H; 3 juin, n° 438; 
8 juillet, a• 505, rL 20 février 183:{, 11° 170, pour suh 
venir aux paicmeus à faire sur l'exercice 1832 sont réduits 
d'une somme totale de quaiuntc-trois millions qunt re cent 
q n aran lc rn il le huit. ceut vingt-trois francs soixante centimes 
(43,/440,&2:3-60)re~téc disponible d'après les paiemens effec 
tués sur cet exercice jusqu'à l'époque de sa clôture. 
Ces armul ations demeurent réparties entre Ios g-raJHls 

corps de l 'ÉLat, ministères et services spéciaux sur lesquels 
portcu t les excédans de crédit. 
Savoir: 
:Delle pnhl iquc . 
Le Sénat, 
La Ch arn hre des rcprésentans. 
Lu Cour des comptes . 
1e Mi11istcrc de la justice. 

Ill. des affaires étrnn~ères. 
Id. de la marine. 
Id. <le l'intérieur 
Tel. de la guerre. 
Id. des finances, 

39,Jl2,,944 40 
4,232 80 

448 12 
I 22 

117,119 44 
200,811 48 
50,2.76 65 

1,274,732 63 
378,093 48 

2,302,163 38 
43,440,823 60 

ART, 3. 
.Au moye11 des dispositions contenues dans les deux arti 

cles précéd ens les dépenses de l'exercice 1832 sont définiti 
vemeut fixées a cent cinquante-huit millions cinq cent mille 
neuf cent dix-huit francs quatre-vingt-quinze centimes 
( t 58,n0079 Itl-i}5). 

§ Ill. 
Fixation iles 1·oeettcs. 

A1:1.T. 4. 

Les recettes de l'exercice 1832 constatées dans l<.• compte 
de cet exercice sont arrêtées ù Ia somme de cent cinquante 
deux millio ns quatre cen t soixante-sept mille six cent quatre 
vingt-neuf francs cinquante-neuf centimes (152,467 ,689~59) 
conformérnerit au tableau B ci-annexé. 

ART. 5. 
Les sommes qui pourraient provenir encore <les ressour 

ces affectées il l'exercice 1832, fixées à francs 658,665-52, 
seront portées en recette au compte de l'exercice 1835 au 
moment où les recouvremens seront effectués. 

9 
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§ IV. 

ART, 6. 

L'excédant des dépenses de l'exercice 1832, arrêtées par 
l'article 1er à. . • . fr. 158,500,918-95 
Sur les recettes fixées par l'art. 4 à. 15.2,467 ,689-59 
Est arrêté, conformément au ta- 

bleau C ci-annexé, à la somme de six 
millions trente-trois mille deux cent 
vingt-neuf francs trente-six centimes . 6,033,229-36 

A11.T. 7. 
Cet excédant de dépense sera provisoirement couvert par 

rémission de bons du trésor autorisée par la loi du 16 fé 
vrier 1833 n• 157, destinée à subvenir à l'insuffisance de 
ressources de l'exercice 1833 et antérieurs , et transféré au 
budget de l'exercice 1835. 

§V. 
Dispositions pnrticulières. 

ART. 8. 
Seront définitivement acquises au trésor de l'État les 

sommes versées aux caisses des receveurs des impôts pour 
les emprunts de 12 et 10 millions de florins et dont le rem 
hoursement et les intérêts n'auront pas été réclamés par les 
ayant-droit avant le 80 juin 1836. 

Donné à Bruxelles, le 1.5 avril 1836. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
1'e .Mt'ni'stre ries Finances ~ 

E. D'IIU,\.llT, 



DE L'EXERCICE ·1832. 



( 36 ) 

Budget définitif des 

P.1cr.s nns ii·r.11•s 
de 

dévoloppcmcnt 
du compte Général. 

CllAl'ITilES 

01:q llllOGl'TS, 
MINISTÈHES ET SEHVICES. 

109 
J) 

)! 

)1 

)\ 

111 
li 

li 

" 

113 
Il 

li 

li 

lt 

n 
JI 

li 

)1 

llo 
Il 

JI 

» 
)) 

11 

117 
)1 

,, 
)1 

n 

1. 
II. 
rn. 
IV. 
V. 
VI. 

I. 
II. 
m. 
IV. 

I. 
II. 
m. 
IV. 
V. 
·v1. 
VII. 
VIII. 
IX. 

1. 
II. 
Ill. 
IV. 
V. 
VI. 

I. 
II. 
nr. 
IV. 
V. 

Dette publique. 

Dette publique. 
Intérêts <les cauüonncmcns. 
Il.cmboursemcns des consignations. 
Intérêts de la dette viagère 
Pensions do toute nature. • 
Subvention ù la caisse de retraite. 

Dotations, 

Liste ci vile • . • 
Sénat , . . . . 
Chambre des représentans . 
Cour des comptes. 

Dlinisterc de la justt'ce. 

Administration centrnle . . . 
Ordre judiciaire . • . • 
Frais d'instruction et d'exécution. 
Constructions et réparations. 
Justice militaire 
Bulletin officiel. • 
Prisons • • 
Police et santé publique, 
Dépenses imprévues , • 

JIHn·z.'stere des alfa·fres étrangeres. 

Administration centrale • • 
Agents du service extérienr. • 
Tr-aitemens éventuels des ngens en inactivité • 
Frais de voynge du service extérieur et frais de courriers. • 
Frais à rembourser aux agens <lu service extérieur, 
Commission de liquidation et de démarcation et dépenses imprévues • 

llli'ni'stere de la marine. 

Administration centrale . 
Service des ports et des côtes . • . . . 
Trniternens effectifs <les officiers de la marine 
Arrnemens et élpIÎ[)ernens des bûtimons de guerre 
Dépenses éventuelles de la mnrinc. . • . . 
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dépenses <le t exercice 1832. 
- M ±Ut■ IIIC&:.W &a At.-W"'" IIWIMI CUU:u&4il#CS M NI -~ - W.: 

SITUATIO!V DES niœENSES. Ul'}GLEl\lEN'I' DES cnïmrrs. 

1 1 
l ' 1 . ~ ---~,,,:: Dt'pcu,r, ] c pcnsrs , ---.. 

ot dounnm c'r v pot \I,éL,, lllll't,1sl11c, Oqicn,c•nwnp,l)ll'S, , Cdd,h dcl11ulils 
le u t s-u . e t ,1d111is1·, p,11 ,rnpnf,iblch ,m Cdtl1l, nnoul{o 1l'~a11-.. ,Il,\. ll<'.1,tnM, 

( l<1cou1cl1,eu111ptes. t cveu u.c couinnt uulom,,111,,1, 
.. ,,_..,....,...,. •..•. =.,.;,"':"'_~--- •.••.••• ..,._,,..,....,, pru lo li ùrn. 

- w me ...••.. - 
, 

C1cd1ts ru cord és 
pm les le,. s. 

91,809,020 08 
'23'3,968 '20 
211,0-40 '21 
12,G08 lfl 

a.m.m 1J 
aas,111 -4o 

flo,781,617l99 

2,101,i22 7n 
21,164 02 

336,o63 30 
116,821$ W 

i,220,870!06 

122,002 011 
1,trno;o1i 12 
029, 100 o3 
21, 16/1 0'.2 

120,100 n;~ 
ae, 160 Bo 

2,082,039 68 
8:2,lo6 09 
19,047' 62 

4,!5-47,280108 

0'2, 804,072194 
106,463 H 
186,978

1
01 

a,nols1 3,038,747 l.56 
:mi, 1 n 4~ 

se, 668, ü73loO 

2, 7o 1 ,;322 7o 
10,9:31 22 

aae.us 27 
116,824 18 

i,221, HJ3l42 

121,041 64 
l,ü29,684 42 

-408, 7.:.:4 o7 
16,~26 22 

124,6.33 36 
34,920 80 

2,0011,-446 88 
81,690 68 
18,687 07 

4,-430,16ol64 

02, 7ü4, 004 9i 
18!î)l.Ol,- ~0 
IIJG,078 91 

U,410 OA 
2,990,649 27 
~83, 171 li~ 
-- -1----1-11----- 

ü6,oo9,irn 1a8 

99,608,01 
11,208 04 

Il " 
;~:2011>7 

48,008 29 
l> 

~8, OlHJ,-üojBl1 
lS7 ,nOo 11 
24 ,66 t ;10 
:~,otss no 

12,;l6a oo 
)) 

2, 7o 1, ~22 7o 
16,9~1 221 ll Il 4,'2~2180 

330,1811 04 o:n 23 HB 12 
Il 0,824 18 ,___ ,, ,. ,___ 1 '.22 -- - --- 

3,220,'.26'2 19 

11 ln Il Ill 

ü2,8olf, ü72191, 
H)(l ,\(}~ 14 
186: 978 91 

8,7;mlil 
'3,038, H7 06 
~8i, 171 1fi 

76,190 48 
SI 9,o7G 71 

8,460 61 
oi,-492 os 
31,746 03 

1015,820 11 

6015,2911» 

72,607 41 
17o,09Ji 94 

029 10 
!'i8,li2:2 78 
12,862 81 
84,96'2 48 -·-----1 

404,479 02 

121,041 64 
1,k>27,791 09 
498,714 98 
16.;\2ü 22 

12:},310 67 
3lr,9'.20 80 

2,003,~04 76 
81,69088 
181687 07 1----- ' 

4,420,787 911 J,i77lnll;---- 1- 

li l '' 1,893 33 
19 o9 

" 1,:122169 
li 

" 
)) 

)) 

)) 

1,1421,12 
)) 

,, 

72,607 -40 
17!5,094 94 

!529 10 
oB,422 77 
12,862 81 
84,962 48 --J---,-- 

404,479 so 

" 101 
)) i )t 

)} 1 )f 

2,701,11-22 7!5 
1 G, 9SI 22 

;J;36, llo 27 
11 G,824 18 

~,221, 19~\4'2 

)1 101 
)) 1 )) 
1) 1 )) 

li 102 

961 1 

32070 
so.aes ~G 
4,837 ao 
467 17 

1,240 Ou 
78,0~ 80 

46D -41 
300 55 

117,1191-44 

3,o8.3 01 
144,481 77 
7,9,36 51 
ô,009 28 

18,IHl~ 22 
20,81.17 63 --- 

200,811 4!l 

121,041 64 
l,o29,681i 4'2 
498,7~4 o7 
16,~26 '22 

124,6~3 o6 
IH,920 80 

2, 004,4-46 88 
81,690 68 
18,68707 -r--- 

-4,4iO,H:5ol64 

72,607 41 
175,094 94 

!520 10 
ô8,lf22 78 
12,86281 
811,962 48 

404,479l02 

18,2011015 12,906 28 12,906
1
23 Il 

"I o,294177 12,90(> 28 
!53,974 61 20,292 06 20,292106 )) )) :33,682 os 20,292 06 34,328 011 M,Ho 97 io,,f-40

1
97 )) )) 3,88'.2 07 30,441:s 97 149,284 66 u2,n2 81 142,732 81 \1 li 6,oül 815 14-2, 7~2 81 2Io,873 01 21/S,007 10 2115,007 10 Il Il 860 91 21 ü,007 lO - - - 

1,-71,681 37 -421,384 7'2 421,384 7'2 li )\ 00,216 6!S 421~684 72 

I () 
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8uile du lnulge; <lé/inili{ des 

l'AGl,S nns iT,~n. 
de 

dévcloppcurc»! 

du oo mpte F,CJll)ta\. 

CIIJ\ll!TIŒS 

nns 11l'nCF 11. 

MINCSTtllES ET SEH VICES. 

1 1 - 

Jllùl1:stenJ de l'intérie1-1?', 

1m I. Adrmnistra tion centr-ale . . 
)) II. F1a1s d'admirnstr ation dans les pr-ovin ccs, . 
)1 III. Travaux puh hcs . . 

121 TV. Palais ot éd.tûces do l'État . . . . . 
)l v. Service d cs usines. . 
l) VI. Instruction publrque . • • • • , . . 
)) VJI. Agricultum, rndustrie et commerce, sciences, etc. . ' 
)1 vm. Culles . . . . . . . . 
" IX. Çardes civiques . . . . 

121 x. Et[lb}issemens de charité. . . . 
)1 XL Statistique générale , . . . . 
)) XII. Journal ollici ol , . . . . . . . 
)) xm. Archives du royaume, • • • - • . . . . 
)) XlV. Subsides aux villes et communes, secours el médica meris , . 
,, XV. Dépenses imprévues . . . . . . . 

JJlùtistère de la guerre. 

125 I. Administration centrale . . . . 
)) II. Solde et masses de l'armée. - . 
J> III. Frais div-ers et indemnités . . . . . 
n IV. Dépenses iénérales du service de santé. . . . 
li V. Établissemens militaires. • . . . • . . . . 

127 VI. Matériel do l'artillerie et du génie. . . . . 
li VII. Traitemens <le réforme et de non-activité. . . . . 
)) VIII. Dépenses nop révues . . 
j) IX. Vivres de campagne et fourrages en nature. • . 
)1 X. Armée de réserve (loi du 8 juillet 183:2) , • , . 
1) XI. Transfert du ohap. X: pour les dépenses de l'exercice 18BO 
)) XII. Id. pour les dépenses de l'exercice 1831. . . 

l1lir1.:ist&re des finances. 

l'.29 I. 
)) II. 
" m. 
li IV. 
ll v. 
" VI. 

131 ~ 
li ~ 
:, - 

Administra lion centrale . • • 
Administra tion du trésor en province. 
Admiuistra1!011 des contributions, etc., etc. • 
Administration de l'enregistrement et des domaines. • • • 
Administra tion des postes • • • • • 
Adminislrlltion. du cadastre. • • 
Articles additionnels; administl'l1t1011 des contributions, etc., etc. • • 

Id. administration de I'enregistremertt et des domaines, 
Id. o.dmlnistration des postes • • • • • 
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dépenses de îexercice 1832. 

SlTUA'flON DES DÎ~PENSES. 

,,,- =:.r J.\IMU• ../ -~~-- -----...._ , • . ' 1 Ilr11crne~ 1 · • lhlpcnscs , l llt\11C'nsc~ non 1in~i:.cs 
Crccltts n cc ordé s , vrsr-us e1111·u1,h-cc•s • J • 'Il . , . . orilonnnn~ces 11ar et ,:du,iscs 1),ll , iruputahlus sui 
pru les lots, le trc.,or l evcrc 1cc courn nt ' la cout· cle, comptes. ' · 

nf:GLE:\IEN''f DES cnûnrrs, 
-~~------ 

1 

Cridils dt'-finitifs 
{' • lit l' ,\,u u~ aux rlép ouscs .rcr 1 ~ nunu e.-.;. 01donnanrécs 

par le n ésor. 

202,788 rn l 99,082 47 100,967 li8 il! \H)' 2,80~ 08 Hl9,9lr2 47 
1,172,341 80 1, lOCi,498 ro 1,106,i\C,8 88 129 22· (H:5,8/4 ;~ 70 L 106,40H 10 
1,?J.0,37li 1 ,, l,J04-,7li0 3ü 1,;rno,000 77 1i,u;w li81 3J1:S,6;\!1 78 l,~[H,740 ~o 

0 

3'2,821 rn ~l ,778 60 31,778 GO ,. ., l ,Oli::>. oü ;n,77ll 60 
70, too /48 715,1589 11 7l>,!S89 11 )1 l> 601 ;17 n,mrn ll 

662,8;~3 8G 6:2l>,021 ')•) 6'2!),307 ts7 613 7G '36,912 t· ") 620,021 33 !!)t) ,10 

1,i33,16li 214- 1,028,6.29 07 1,0:28,321 68 308 19 601~,0i\!) ii7 1,028,629 87 
3,/497,21>2 OL :l,OoO,o/49 4(3 a.osr ,'.26;~ 23 8,28(î :23I 4:J7, 70:} M'i ;;,0/59,kH D M3 

10,ü82 01 10,1~71 ü9 10,1~7 l fl9 " 

"' 
llO 0'.2 10,1~71 99 

~30,ll:SB 73 ;23,100 oû 3'26, 1 Ol) uû ,, " -i,01)3 17 ~26, IOo 06 

:J,17.4 60 2,112 !5'2 2,112 n2 ,, " 1,062 08 2, n s 02 
09,278 Dl) !:Hl,273 9'' 1:>ü,2n oi Ji oo o9,2n 93 ,., l) l) 

M,788 ~!5 B2,6!S2 7o 3'2,G5~ 71' " 7,135 60 3'.2,û5~ 7o ,) " 
133 ,3;~3 ~3 116,603 87 116,60;~ 87 1, " io.eao 4(3 116,(i9;l 87 
80,908 ol 30,260 31 80,000 30 260 01 648 w 80,~WO 31 

- - -- - 
0,424.0ü:2j8!î o, lô0,'260 22 8,120,808 '24 2t,'i-nl 98' 1,274,7~~2 63 8, 1 !SO, 260 22 

1 

247.239 10 '.2/i-7,239 09 ':U7,'2,39 09 Il li li 01 2.47,2:19 09 
o'> 1"~·11~ 70 o3,130,1rn 68 o3, 1:.10,1 rn 68 " li )) 0'2 !53, ma, 1 m 68 .,, ,,.), u 

76~1,882 H 763, 7!50 20 762,919 29 oio 91 131 94 763,7!î0 20 
1,o(il,Oo7 09 1,1581,007 99 l,061,004 2'' !)3 76 l,!561,0ti7 99 ;, Il Il 

01>,039 09 !S!S,!139 00 oo,!SS9 09 )) " Il " oo,oi9 09 
ü,6H,9:s7 83 3,BH,'274- 48 3,M4,071 27 203 21 683 ;35 3,GH,'27-4 1~8 

4t>S,820 08 4153,829 98 hl:ia,829 !:l8 n ,, li Il 4!53,829 98 
664,28)5 87 638,787 76 062 003194 76,783 82 20,498 Il 6381787 76 

8,0ô9,800 47 8,039,800 46 o,o39'.soo146 JI " Il QI 8,039,800 46 

a,290,904 G'.2 3,290,904 62 i 29B 904[01 Il O!i Il li ~l '29!S,004 62 
) ) 

377,800 02 371,182 80 Sol,604!21 t 9,ïi78 64 6,622 17 S7l ,182 80 

3,19!5,S88 6~ 2,8150,'230 4o 2,Bi\7 ,827(~ '.2!)2,lf02 60 ~4!5, 157 87 2,8!S0,230 4!S 

-• 
7o ,O!S6, 712161$ 

- 
378,09~148; 7!5,0156,712 ;60 7o,4M,80GIUI 7 4,66G,8!S9 j 66 389, 8!5'2 90 

071,718 ü'.2 067,0ldi 03 1566,939 '21 10!> 82 -4,673 /~9 üG7 ,01.0 03 

304,232 80 71,428 00 71,428 ôli li li 232,80/i- 21:i 71,428 00 

7,llo,'.227 ol 6,298,Ui l rn 6,297,80!> 94 '29o l!) 817,076 38 6,2.0U,lnl 13 

1,002, osa l '2 1,1>24,201 00 1,5'.24,201 !55 " )) 27,761 1,7 1,!5'.H,291 1>0 

67o,9oo 22 1549,763 60 M9,76o 60 " )) 126,189 62 o/4U,76a 60 
840,634 92 823,418 60 809,891 Oo l3ltJ'27 ü/5 17,216 32 8'.2~,ltl8 60 

'.2H,S7o 66 " ,, " Il " )) 241,370 66 JI li 

222,222 2i 210,9154 64 210,904 63 ,, 01 11,267 !Hl 210,9!H 64 

~0,141 80 18,!S0o M 18,üOo 3/t " )1 1,636 Hl ia.sos ;v. 
- - - - - 

ll,ü43,o61 j78 I0,063,o60144 10,040,631 87 13,928 !57 1,480,001 3.4 10,003,n60 44 
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Suite du budeet définitif des 

l'ACC~ DES LTATS 

do CIIA.l'IT!l ES 
MINISTînrns ET SEHVICES. dt'·, eloppemont D},., 1\lfn,.1-: r ~. 

du 1'umptc p,l\nfral. 

- - a.W.5 Macao -- .b= - - 
Iieinboerscmeus et restitutions sur les contributions et revenus 

p-nhli'cs. 

I'''' I. Hcmbourseruens et restitutions. dO . 
)1 H. Non-x a leurs. . 

Récapitulat/on ydnérale des dépenses. 

l~!i Dette publique. . . . . 
11 Dotations . . . 
Il Ministère de la justice .. . . . . . . . . . 
" Id. des affaires étrangères . . . . . ' )) Id. de ]a marine . - . . 
)) Id. de I'intérieur . . . . . . . . 
JI Id. de la guerre. • . 
l• Id. des finances. . . . 
li Rernboursemens et restitutions sur les contributions. . . . . . 
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dépenses de l' exercice 1832. 

SITUATION DES nf.~PENSES. Ri~GL"f<.!1\rnNT DES CRÎ;I>1TS, 
,,..---~..._•T.m~, •• ,,.., _________ . -..____ -·---•••"'81!1'1911!!,..f- --....... -------~- 

Dépenses Drpenses lh:pe:11~<.·:o nou tHl} ée-s , Crédits ,léfinitifs 
Crt'·1lits accordés vi sccs , em·(•gistt<'•cs i mpu tnlrlr-, s u r l'ever-c i eo éffuux tHl"'i dl~penses nr<lonnancl'cR par et udmis cs pur C()UJ ant r l d o ut l os Cn\clits annulés. ordonnancées par les lois. le ti-ésor. ordonuancr.v sont 1·estlfe~ 

la cour des comptes. ru circu lalio n. par le h 6sor. ~~--,, - 1:~~•===-rec:r - Il f EC:-tlilf7:ll"r9! ••••• 

,, 

26,640 21 )f Il li )1 " li 26,640 '.21 Il )1 

880,010 !58 84,488 7o 81. ,!188 7o )l " 790,021 83 8/i,488 7o 
-- ·- -- 

906,61:îO 79 84,488 7o 81~,488 7o li Ill 822,16'2 04 84,488 7o 

90,781,617 99 lrn,668,67~ o9 06,009,318 88 lo9,31V, 71 39,112}944 40 06,668,673 o9 
3,220,870 !S6 3,221,193 112 tl,'.220,262 Hl 931 '.23 .4,682 1.4 3,221,193 42 
4,047,280 08 4,430,160 64 4,420,787 91 4,o77 n 117,119 44 4,1130,100 64 
6011,291 li 404,479 o'2 404,1179 oO li 02 200,811 48 404,479 02 
471,661 37 1121,384 72 421,384 72 li )) 00,270 60 lt'.21,~84 72 

9,424,092 80 8,llJ0,260 22 8, 1'26,808 24 23,4ol 98 1,274,732 63 8,lo0,260 '.22 
7ti,434,806 rn 70,006,712 60 711,666,809 66 389,802 99 378,093 48 7o,O!:i6,712 60 
11,043,061 78 10,063,060 411 10,049,6.31 87 13,926 o7 1,480,001 M lf),Ofi3,o60 44 

906,6tSO 79 84,488 7!5 84-,488 7o )) li 822,162 04 84,488 7o 

- - 
'.201,941,742 00 1os,1>00,9rn 9o 107,909,0'.21 72 091,897 23 43,440,823 60 isa.soo.ore 91> 



( ,',2 ) 

Budget définitif' des 

PAG[;S fil,;s ÉTATS 
dr 

dé,clnppcrncnt I PHODUJTS ET HEVENUS. 
au compte r:clnt~I al 

d<'~ ûnancr-v. 

11----------.1-----------m--.CiMi••-~1 - LM ◄-- ....-4 1 

JH 
37 
4.3 
79 
8!S 

49 
oü 
61 
67 
21 

01 et 97 

7o 

99 

Adm.,ùu·,\·t,ration iles contrilnttions darectes , douanes et accises. 

Contributious direr tcs. 
Douanes . 
Accises . 
Droits de garantie SUl' les ouvrages en 01· cl en argent. 
Recettes diverses et nccidcutcllcs . 

Admùii·stration de l'cnre9istrement et des domaines. 

Timbre, enregistrement, ~rctfc , lrypothèqucs pf droits de succession 
Revenus àes domaines 
Recettes sur les fonds <le l'industrie 
Idem. sur les ba n-ières . 

Produit de la houillère de Kerckraede. • • • • 
Recettes diverses et accidentelles. ( Après déduction de fr. 40,146-70 transférés au 

compte spécial des biens séquestrés , 

Adrninistra,ti·on des postes. 

Produit des postes. 

Adminisfrati·on du. trésor publi«. 

Ileoettos diverses et aceiden telles 

Ressources eetraordinaircs . 

Produit de l'emprunt de 48 millions. . 

B.ÉCAPITULATION. 

Administration des contributions directes, douanes et accises. 
Id. de l'enregistrement et des domaines 
Id. des postes. 
Id. du trésor public • 

Ressources extraordinaires . 

. . 

. . 
• • ♦



recettes de l' exercice 1832. 
- 

srrUATION DES RECETTES, RÉGLEl\fENT DES RECE1"fES. - --~-- - "- -~- ,,,--~-- '--- ------ --- 
t "'""''""' des l P,o, hui, S ccouv ""'""' 1 l\ , P, o du'ts 1 1 , , P1odn1(~1ltlhmltfs 

pwdn,ls <l'aptt, la ré,ult,ml<lcs droits rffeclu<'•~ ,m les . c, e rccoux 1 < s en 
<•,ee,Linl Bumnutrnnc. , .'le , 

101 du burlgct. cnnvi at ès. dro us ,·0111t.1tcs, " ll!COU\ n-r. des évu lunhons. l caci crcc 1832, - =------- 

2ü,ü47,98o 10 26,170,112 ü2 '215,oH,OB~ /4G 631~,12,9 0(3 103,001 7") 2!5,!SH,083 ,\G li )) e) 

15,070,360 08 6,1>83,224 08 6,ts88,221t 08 » li 1,tS08,8lS9 1l )) H G,li83,'.22.J, 08 
1~/22:l,230 42 19,4915,7(14 02 10,MHî,764 02 Il ,. 6/27'2,J.83 60 )> l) 10,Hlo,76/i 02 

114,Ml7 3~ 111,180 il2 l ll,18G 82 " l) l\ )1 :t,310 l' ,, 111,180 82. t_)•J 

17/J,661 38 ll 7 ,lo'l 77 92,621 31 2lt,566 1~6 li )} 83,040 07 92,62.1 ~l 
- - - 

7,iB l,342 eo 189,3152 ., •) 
c)ù ~- 

H,240, 789 4'2 1.121491,-Ho 21 oI,8i2,779 69 mrn,GGo :52 7,!501,900 I 27 lH ,B~t2,770, û9 

14,077,~7ü (l6 17,078,671 97 17,078,071 97 n n ~,OOI,20G 31 )1 )} l7 ,0781671 97 
004,984 1~ 796,3415 , ,~ 70G,~4o 711 li )1 " " 100,6:rn so 7ü6,:rns 74 
1554,031 7':J 1104-,406 2'2 484,406 22 )) JI li ,1 6H,62ü I"> /28/4,406 '22 Dv 

2,îV27,lOO O;J 1,024,890 tHJ 1,024,890 06 ' li JI )1 70~,'209 97 1,ü'24 ,8\)0 06 
Il Il 200,02-4 o7 206,0'.24 ü7 a }) 206,024 o7 )) li 206,024 o7 

1,157,999 9ü l,008,H7 91> 1,008,lil~7 9l$ li )1 li " H!J,!Sü:2 011 1,008,41•7 rns - - - 
3,207,320 88 1,030,025 9J 
... _ -~ ---· - 

19,021,492 06 21,198,787 01 '21,198,787 01 l) Il i,177,201~ 1 Oo 2.1,198,787 01 

1,713,3221-411 1,904, 0401211 1,084,04l>l21 l " l l) li 270,1221001 1) 

f "1 1,984,0-4oj21 

1,020,020\ 931 2,709,oHI 121 2,799, o 14 j 12, " l "li 1,2n,088lrnl )) 1 ,, 1 2,799,:SUII'.2 

7o, rn2,2715l 1il 7 4,o92,4Gil,al 7 4,o92,46ül7sl )) 1 ;,Il " I "I 039,811
1
37) 74,o92,463l76 

-44,'240,789 112 o2,491,.4Mî 21 til ,H;\2, 779 G9 Gn8,6GlJ !52 7,ü91,990 27 ,, " !H ,8:12, 779 &9 
19,021,492 06 21,198,787 01 21,Hl8,787 01 " " '2,177,294 Ou ,, ,, '.:21,198,787 01 
l,713,i22 1il 1,984,040 '.21 l ,l.l84, Old:i 21 li )l 270,722 80 " li 1,981,0.41, 21 
I,!5215,92!5 93 2,799,oU 12 2,799,!SU 12 li ,, 1,273,1>88 19 " " 2,799,!514 12 

7o,13'2,27!5 13 7 't,v92,463 76 71i,lH:i2,.Hl3 76 " )) " )) l:îJ0,81 I ~7 74,002,,rn;; 76 - - -- - 
11,31~,o9G 21 !530,Bl I 37 ___________ ,........____ 

Ul,63i,8o4 Oo 1o~,066 ,2an 31 Io2,407 ,1589 79 608,6601°2 107 773,784 1 84 1!5'2,407,!539 79 



( 4-1 ) 
T A.BLEA l) c .. 

RECETTE. llésumé du btulB·et définitif 

RECETTES UECE1'TES TOTAl, 
PRODUITS ET REVENUS. tle la recette 

UI\Di""illllF9, E\'rMORllllHlll!l<. tk l'nc1 cice 18~\':!, 

.eu .1 e enaw:101• IFX ,,.,... = . .. == teettWIIOI'~ $¼~!CZCO,,f't 

Administration des oonn-ihutions directes, douanes 
et accises . . ' ti 1,832,779 69 )1 ,, o l ,8;.12, 770 69 

Administration de l'enregistrement et des domaines. 21, 2~8. 9~;3 71 " )l 21,198,787 01 

Id. des postes. 1, {18/1,045 21 ,, )) 1,984,0-4!5 21 

Iù. du trésor public, . '2, 799,ü14 12 )) )) ~,799,oU 12 

Ressources cxtr aor-diuniree (omprnntdo 48 millions). )l )\ 74,l:59~.Ml3 76 7-4,002,1~63 76 

- 
Total des recettes de l'exercice 1832. . 77,800,~12 n 71~,59:2,-463 76 102,-407, 589 79 

Produit de la vente des domaines (loi du '27 décem- 
bre 1822 ). . . . . . 60,099 80 60,099 80 

·- 
74,6!:i:2,oBt !56 lo2,467,689 so 

Excédant de dépense. . . o,o;rn,229 36 
- 

Total égal aux paiemens ci-contre. rna,ooo,9t8 9o 



de l'exercice 18a2. DÉPENSE. 
- 

DÉPENSE~ DÉPENSJ<:S TOTAL 

1'1lNISTÈHES KI' SERVICES. do !., Mpem<' 
OUDINAlnI\S, F.Xl'RAOROl~Allln. de I'cxurcroc I S:\2, 

Dette publique . . . . . ' . lJG,663,673 fü) )1 ,, oO,Goo,on oO 
Dola lions. . . . . 3,221, l OS 42 " " a,221,103 lf'2 

Ministère de la justice. . . . 4,4~0,160 64 " li 4,430,160 64 

Ici. dos nif aires étrnngèrcs. . . . . .40.4,470 o'.2 )) li 404,1,70 02 

M. <le la marino, . ' . 421,38.4 72 "' )1 421,38k 72 

Id. do l'intérieur. . . B,1:50,200 2'.2 " Il 8,lo0,260 22 

u. de la guerre. . . . . 7t',,Oo6,712 60 )) Il 111,000,112 60 

Id. des finances. . . . 10,00S,MO /~,I ,, Il 10,063,!WO lifi. 
Hem hourserncna ot restitutions sur les con trihutions 
et revenus. . . . . . 8-4,488 7o » li 84,488 11> 

- 

Total des paiomeus de l'exercice 1832. . lo0,!l00,918

1

91 

J '2 


